
Le Ropieur a 75 ans !
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Le maRché-aux-heRbes  
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«  Mons, cœur en neige » 

arrête le temps !

mag

P
ér

io
d

iq
ue

 c
o

m
m

un
al

 d
’in

fo
rm

at
io

n 
/ 

D
éc

em
b

re
 2

01
2

/ 
57



PUB



Chère Madame,
Cher Monsieur,

 

Les fêtes de fin d’année approchent et, avec elles, le temps de flâner 
sur les marchés de Noël.

Pour la huitième année consécutive, la Ville de Mons a décidé de renou-
veler l’organisation de Mons, Cœur en neige, qui rencontre un réel succès 
populaire depuis ses débuts. 

Comme chaque fois, de nombreuses animations agrémenteront l’événe-
ment et feront rayonner les feux de Noël partout dans la ville. 

Mons, Cœur en neige se déroulera du 14 décembre au 6 janvier sur la 
Grand-Place de Mons. Une occasion supplémentaire de valoriser notre 
Grand-Place, l’une des plus belles de Belgique, qui est vraiment la carte 
visite de notre ville.

Vous le savez, c’est notamment grâce à l’Europe et à la Région wallonne 
que la Ville de Mons a pu mener à bien la rénovation des quartiers stra-
tégiques du centre-ville. Ainsi, la Grand-Place et des rues telles que la 
rue de Nimy ou celles du quartier de la gare bénéficient d’importants 
travaux d’embellissement et de modernisation.

A présent, c’est au tour du Marché-aux-Herbes et de ses environs de 
faire l’objet d’une métamorphose. Les travaux concernent le pavage et 
l’égouttage, mais aussi l’aménagement piétonnier de tout le quartier. En 
effet, une boucle piétonnière sera créée entre le piétonnier, la rue des 
Fripiers (semi-piétonnier), la rue de la Coupe et le Marché-aux-Herbes.

Nous sommes bien conscients que ces travaux occasionneront des 
désagréments aux commerçants et aux chalands, mais nous mettons 
tout en œuvre pour qu’ils soient menés rondement et surtout, pour un 
résultat optimal !

D’ores et déjà, nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année ! 

édito

Elio Di Rupo
Bourgmestre
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Tout le Mons en parle

La première édition des « Aquarellades », en 
2010, se déroulait à la « Machine à Eau » et 
fut une réussite totale, avec plusieurs milliers 
de visiteurs conquis. Une première qui en 
appelait d’autres.  

Du 26 janvier au 10 février 2013, 46 artistes aqua-
rellistes venant des 4 coins du monde présenteront 
leurs travaux aux « Anciens Abattoirs ». Cette expo-

sition se composera de 187 aquarelles inédites, de quoi régaler les amateurs avec 
des œuvres aux techniques diverses, un véritable plaisir pour les yeux.

Durant l’exposition des stages seront animés aux ateliers des Fucam tout proche. 
Des démonstrations journalières, gratuites, seront également projetées sur grand 
écran pour le bonheur de nos visiteurs.

Les organisateurs ont également mis un point d’honneur à sélectionner des artistes 
régionaux. Un catalogue de luxe reprenant toutes les aquarelles sera mis à la dis-
position des visiteurs dès le vernissage. Le but est de faire de Mons une capitale de 
l’aquarelle, une méthode qui marie une grande diversité de couleurs et de transparence.

Du 26 janvier au 10 février 2013 inclus
Anciens Abattoirs – Rue de la Grande pêcherie à Mons
Une organisation de l’Asbl Les Aquarellades de Mons
Freddy Samain au 0478 916 771
Fabienne Crepeele – aquarelladesdemons@gmail.com – http://fabiennecrepeele.com 

coLLecte Des immonDices

Des changements  
dans le calendrier 2013 !

nouveaux commerces

Ces derniers mois, le centre-ville montois 
a bénéficié de l’ouverture de nouveaux 
commerces, certains remplaçant une 
ancienne enseigne, d’autres investissant 
une cellule vide. Bienvenue à eux !

Rue De La cLef
• Wok minute
• Nutri’zen
• Antonio
• La Licorne

PassaGe Du centRe
• La marmite de Simone

Rue Des fRiPieRs
• Color-Hair

Rue De La chaussée
• Jumex shoes
• Natalia
• Trendy
• Tout à 5 €

Rue Du béGuinaGe
• La belle époque

Rue De nimy
• Di Vino & pasta
• Délice shop
• Le temps d’un café
• Salad story
• Yogorino

Rue De La couPe
• Studio 47

Rue De La Petite GuiRLanDe
• Hemmaz

Rue LéoPLoLD ii
• French appetit

Rue D’havRé
• Passé-Présent

GRanD-PLace
• Le Baron vert

Rue De La houssièRe
• Eat

Rue RoGieR
• La Baguette

Voir aussi : www.hygea.be – 065 87 90 75 – hygea@hygea.be 

Soyez vigilent ! Dès janvier 2013, il se peut que le 
calendrier des ramassages des sacs blancs, bleus 
et papier-cartons soit modifié dans votre quartier. 
Pour savoir si vos jours de collectes ont changé, vous 
pouvez déjà consulter la page 42 du Mons Mag, qui 
résume la situation.  

Le nouveau calendrier, complet et détaillé, sera dis-
tribué dans toutes les boîtes aux lettres de l’entité 
courant décembre. A conserver bien entendu.

2e édition des  
« aquarellades de mons »







du 26.01.2013
au 10.02.2013





Tout le Mons en parle

t-shirts et DvD du Doudou 

coup de froid sur les prix !

Les jeunes cyclistes ont besoin de votre aide ! 
Formez-vous…

/ 6

La vente des t-shirts 
officiels du Doudou  

(de 2008 à 2012)  
se poursuit…  

à tarifs réduits. 

modèle 2012 :  

• T-shirt femme : 15€  10€  
• T-shirt homme (manches courtes) : 15€  10€ 
• T-shirt homme (manches longues) : 17,5€  10€ 

modèles années antérieures :

5€/pièce – 10€/3 pièces

MODèLES ET TAILLES DISPONIBLES :

Edition 2008
• Féminins manches courtes, tailles L et XL
• Masculins manches courtes, tailles S et M
• Masculins manches longues, taille L

Edition 2009
• Enfants manches courtes, taille 11/12 ans
•  Féminins manches courtes, tailles XS, S, M, 

L et XL
•  Masculins manches courtes, tailles S, XL et XXL

Edition 2010
• Enfants manches courtes, taille 9/10 ans
• Féminins manches courtes, tailles S, M et L

Edition 2011
• Féminins manches courtes, taille XS
•  Masculins manches courtes, tailles L, XL, XXL 

et XXXL
•  Masculins manches longues, tailles S, L, XL, 

XXL et XXXL

DvD « Le Doudou de mons »

Reportage de Jean-Marc Boeckmans qui 
retrace en 1h20 chacun, les moments forts 
de la Ducasse rituelle. Vous saurez tout (ou 
presque) sur la Descente de la Châsse, la 

Procession du Car d’Or, la Montée du Car d’Or 
et le Lumeçon, racontés par ceux qui pré-
parent le Doudou jour après jour. Interviews, 
réactions à chaud, analyses et commentaires 
agrémentent ce film riche en explications, 
voire en révélations. Ce qui est sûr, c’est 
qu’après le visionnage des DVD, vous ne 
vivrez plus le Doudou de la même façon.

Le coffret de 2 DVD – « Le Doudou de Mons » : 
15€  10€

Point de vente : 

Cellule Lumeçon
Rue d’Enghien 22
7000 Mons 

Renseignements au 065 40 51 85

Du lundi au vendredi de 14h00 à 16h30

Les enjeux liés à la problématique de la mobilité vous inter-
pellent ? Vous avez envie de participer à un projet scolaire axé 
sur la bonne pratique du vélo sur voirie ?

Depuis 2005, le Service Education de la Ville de Mons, sous la houlette 
de l’asbl Pro Velo, organise le passage du brevet du cycliste pour les 
élèves de 5e des écoles primaires montoises des différents réseaux 
d’enseignement. Ce projet vise à apprendre aux jeunes à circuler en toute 
autonomie et sécurité dans leur environnement immédiat. Cependant, 
un grand nombre d’écoles manquent d’aide pour encadrer les élèves.

Deux journées de formations seront donc proposées par l’asbl 
Pro Velo à destination d’accompagnateurs bénévoles.

Les objectifs de ces journées de formation sont : entretenir et 
dépanner son vélo, animer un groupe de cyclistes, savoir analyser 
et franchir un carrefour, découvrir les outils pédagogiques et la 
méthodologie Pro Velo, découvrir un circuit du brevet du cycliste, …

Renseignements pratiques

•  DATES : lundi 17 et mardi 18 décembre 2012
•  HORAIRES : de 9h00 à 16h00
•  ADRESSE : Maison des cyclistes, rue de la Poterie, 17 à 7000 Mons
•  COûT : le coût de la formation est pris en charge par le S.P.W.
•  MATéRIEL : vélo et vareuse obligatoires, port du casque fortement 

conseillé
•  DATE LIMITE D’INSCRIPTIONS : le vendredi 12 décembre 2012
 
Programme complet et inscription par mail à l’adresse  
sophie.schinckus@ville.mons.be  
ou par téléphone au 065 40 58 10.
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Appel à téMoins ! 
La châsse en bois  
de sainte-Waudru a disparu…

L’espace culturel situé sur le site de Bouzanton (chapelle Saint-Quentin), 
accueillera dès le 15 janvier l’exposition « Martin, le pêcheur » du pho-
tographe professionnel gaumais Etienne Lenoir. L’histoire de cet oiseau 
vivace d’un bleu étincelant, son milieu et mode de vie seront retracés 
au fil du parcours photographique, la beauté de la nature ardennaise et 
particulièrement les paysages d’exception du domaine des Epioux mis 
en exergue talentueusement. L’auteur d’un « Matin d’Automne » et éditeur 
de cartes postales « Nature, source of life and inspiration » a par ailleurs 
confectionné en collaboration avec les Editions Weyrich un livre richement 
illustré sur le petit volatile (paru le 28 octobre dernier). Un exemplaire de 
l’ouvrage sera disponible au sein de l’exposition.

Plus d’infos : www.etiennelenoir.com

Le Conservateur de la Collégiale Sainte-Waudru est à la recherche de photos de la châsse 
de sainte Waudru réalisée en 1804 et conservée à la Collégiale jusqu’en 1960. Cette châsse 
était en bois peint et doré et prenait la forme d’une église avec transept.
 
Sur les faces principales étaient représentés d’une part sainte Waudru et ses filles et 
d’autre part saint Vincent et ses fils. Chaque groupe était entouré de six personnages.  
L’identification des personnages accompagnant la représentation de saint Vincent 
est possible grâce à une photographie du milieu du XXe siècle.  Malheureusement, 
aucun document de qualité ne permet de déterminer quels sont les personnages 
représentés autour du groupe constitué par Waudru et ses filles.
 
Appel est donc lancé aux montois qui disposeraient de photos de cette 
châsse (en général, elle est sur le Car d’Or), particulièrement le côté où 
Waudru est représentée. Peut-être disposez-vous de photos de familles 
(baptêmes, mariages, communions, …) prises dans la Collégiale et sur 
lesquelles la châsse de 1804 serait visible.
 

Si vous avez des informations, vous pouvez contacter  
le Conservateur de Sainte-Waudru via l’adresse  
conservateurstewaudru@gmail.com,  
ou par courrier classique via l’adresse : Office du Tourisme  
de Mons, Grand-Place 22 à 7000 Mons.

infos pratiques :

Au Pôle d’accueil social du CPAS de Mons, dès le 15/01/2012

au PôLe D’accueiL sociaL

exposition « martin, le pêcheur »
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Tout le Mons en parle

Le Plan de Cohésion Sociale de Mons (coordonné par le Service 
de Prévention de la Ville de Mons) lance en cette fin d’année, avec 
le Manège.mons, un portail flambant neuf à destination des asso-
ciations-partenaires. 

Aussi bien actif dans l’insertion socio-professionnelle, l’accès à un 
logement, la santé que dans les liens interculturels et intergéné-
rationnels, le Plan de Cohésion Sociale s’adresse aux acteurs de 
la région investis dans ces matières, complémentairement à leurs 
actions. Le but  de ce rapprochement est de favoriser ensemble 
le bien-être de l’ensemble des citoyens de la commune et de 
combattre toutes formes d’exclusion sociale. 

L’objectif de ce portail est d’offrir à cette foule d’institutions venant 
d’horizons différents un espace pour promouvoir auprès du grand 
public leur action, et surtout un accès interne qui leur permettra de 
s’informer, d’échanger, et de mutualiser leurs ressources.  

Un portail pour les associations montoises

Pour y accéder, rendez-vous sur www.pcs-mons.be !

Le CHU Ambroise Paré lance une importante campagne de recrutement 
de nombreux infirmiers et infirmières pour développer son offre de 
soins. Les services principalement concernés sont le bloc opératoire, 
l’orthopédie, et dans une moindre mesure les urgences, l’unité de 
soins intensifs, les unités de médecine. Des postes d’infirmières sont 
régulièrement ouverts dans d’autres services: si une autre discipline 

vous attire, n’hésitez pas à vous renseigner sur les possibilités. CDI 
à temps plein ou à temps partiel selon votre préférence. Estimation 
salariale sur simple demande.

emploi@hap.be
www.hap.be

Le chu ambroise Paré recrute
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Le rire est le plus court chemin entre deux personnes. Peut-être 
allez-vous prendre plaisir à lire ces quelques lignes sur le rire… 
cet acte si anodin que nos enfants formulent si aisément.

Peut-être entendez-vous encore les sons joyeux ou revoyez-vous le 
corps plié en quatre de l’enfant pris d’un fou rire dont il reste le maître. 
Et vous goûtez encore ces moments de liberté et de joie de vivre.

Et alors que vous lisez ces quelques mots, votre esprit s’est évadé vers 
tous ces moments que vous avez passés ... pris vous aussi du plaisir 
de rire, rire intensément, rire à en perdre le souffle. Avez-vous jamais 
remarqué tout le bien que cela peut vous apporter.

Rire • Souffle • Communion • Rencontre • Partage • Energie • 
Confiance • Liberté • Communicatif • Expression • Ambiance • 
Enthousiasme • gaieté…  Tenté par « l’expérience » du rire ? 

originAl !
Un club de rire s’ouvre à Mons

InfOS PRATIqUES :

Auberge de Jeunesse – Rampe du Château 2 – 7000 Mons
0484 55 16 24 – neven.pierre@hotmail.com 
www.academiedurire.be 

DATES : 23 décembre 2012 – 13 et 27 janvier 2013 – 
10 et 24 février 2013 – 10 et 24 mars 2013

Tenue décontractée, souliers plats ou chaussons,  
tapis de gym et surtout votre bonne humeur.

ANIMATEUR DU CLUB DE RIRE : Pierre Neven   
HORAIRE : le dimanche de 10h00 à 12h00
PAF : 5€
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éLections communaLes

La majorité Ps – mR  
confortée et reconduite

Les élections communales du 14 octobre ont rendu leur verdict. Les 45 nouveaux 
conseillers communaux montois sont connus. Le Ps préserve la majorité absolue 
avec 29 sièges sur 45, et maintient l’ouverture au mR pour la constitution du collège.

élections

A l’heure de boucler le Mons Mag, ni les attribu-
tions du nouveau collège communal ni le nom du 
Bourgmestre faisant fonction n’étaient arrêtés. Ce 
qui est acté cependant, c’est la reconduction de la 
majorité sortante PS-MR, chacun des deux premiers 
partis montois en termes de voix ayant même enre-
gistré une progression dans les suffrages.

Ainsi, le PS décroche 29 des 45 sièges possibles, soit 
deux de plus qu’en 2006, date du scrutin communal 
précédent. Le MR améliore également son score 
en obtenant 8 sièges (+1). Les deux autres partis 
traditionnels réalisent ici un statu quo (ECOLO avec 
3 sièges), là un recul (CDH, 3 sièges au lieu de 5). 
Deux partis font leur entrée au sein de l’assemblée : 
CITOYEN (1 siège) et PTB+ (1 siège). 

Au niveau des voix de préférence, qui pour rappel 
désignent directement le Bourgmestre sur la liste ma-
joritaire, c’est Elio Di Rupo qui s’impose avec 14.378 
unités (soit un millier de mieux qu’en 2006). Ensuite, 
on retrouve trois socialistes (Nicolas Martin, Catherine 
Houdart et Marc Barvais) au sommet « hit des voix », 
devant le premier MR (Georges-Louis Bouchez). Ces 
derniers se retrouveront légitimement dans le futur 
Collège, à l’instar de Achile Sakas, Pascal Lafosse, 
Joëlle Kapompole, Marc Darville et Mélanie Ouali. 

à noteR :

•  Il y aura 18 nouvelles têtes dans le nouveau 
conseil, soit environ 40% de l’assemblée

•  17 femmes ont été élues (13 PS, 1 MR, 2 ECOLO 
et 1 CDH), ce qui correspond environ à un peu 
moins de 40% de l’assemblée.

•  Pour rappel, un nouveau système d’affectation 
aux bureaux de vote a été mis en place à Mons-
centre, Cuesmes et Jemappes. L’objectif est que 
chacun puisse voter le plus proche de son domicile 
(au lieu d’une répartition alphabétique précédem-
ment). Visiblement, ces nouvelles dispositions ont 
été très positivement accueillies et seront proba-
blement étendues lors des prochains scrutins. 

f.L.

Ps (29 sièges)
Elio Di Rupo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.378
Nicolas Martin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.024
Catherine Houdart . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.318
Marc Barvais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.419
Achile Sakas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.230
Pascal Lafosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.834
Joëlle Kapompole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.790
Marc Darville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.622
Jean-Paul Deplus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.622
Jean-Pierre Dupont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.485
Mélanie Ouali . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.079
Bruno Rossi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.069
Maxime Pourtois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 988
Samy Kayembe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 726
Cédric Mélis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 699
Khadija Nahime . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 664
Michelle Waelput . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 645
Jérôme Manderlier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 633
Fabio Antonini . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 624
Colette Wuilbaut-Van Hoorde. . . . . . . . . . 615
Caroline Jude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 615
Mauro Del Borrello . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 594
Danièle Brichaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 591
Sandrine Job . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 572
Stéphane Bernard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 561
Caroline Defrise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 510
Farida Bourouba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 495
Fabienne Urbain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 488
Marie Meunier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465

mR (8 sièges)
Georges-Louis Bouchez . . . . . . . . . . . . . 2.550
Richard Miller . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.276
Hervé Jacquemin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 609
Florent Dufrane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 568
Christine Lagneau. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 545
Lionel Bonjean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 540
Jean-Marc Lecocq . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 497
Emmanuel Tondreau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 432

ecoLo (3 sièges)
Charlotte De Jaer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 643
Catherine Marneffe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 430
Christophe Dubois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 293

cDh (3 sièges)
Savine Moucheron . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900
Guillaume Hambye . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 655
Yves André . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 591

citoyen (1 siège)
John Joos . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 641

Ptb+ (1 siège) 
John Beugnies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 258

Vos 45 noUVeAUx élUs

classement par ordre décroissant des voix de préférence.
L’installation du nouveau conseil communal s’est déroulée  
le 3 décembre dernier.

nous reviendrons naturellement sur la composition du nouveau collège, avec l’ensemble 
des attributions, dans le prochain Mons Mag (début mars 2013). nous y résumerons 
également la déclaration de politique générale du Collège et le débat qui s’en est suivi.
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La nouvelle édition de cet événement se déroulera du 14 dé-
cembre 2012 au 6 janvier 2013 sur la Grand-Place de Mons. 
Vous y retrouverez un nouveau concept intitulé « Les rouages du 
temps » comprenant une patinoire de 900 m2, un superbe sapin 
et le traditionnel village de Noël composé d’une quarantaine 
de chalets.

Comme lors de chaque édition, de nombreuses animations 
(troupes musicales, échassiers, jongleurs, cracheurs de feu etc.) 
viendront agrémenter « Mons, Cœur en Neige », afin de permettre 
à la Cité toute entière d’être gagnée par l’ambiance de Noël. 

Plus que jamais, « Mons, Cœur en neige » est l’endroit idéal 
pour marquer cette fin d’année de manière conviviale, féerique 
et festive. Un bon moment pour oublier soucis et turpitudes, pour 
arrêter le temps et recharger nos batteries.

un univeRs fantastique et maGique

• « Les Rouages du Temps » 

•  Ambiance de Noël dans tout le centre-ville grâce notamment 
aux illuminations (Hôtel de Ville, Grand-Place, rues commer-
çantes, …)

•  Parcours de 40 chalets garnis de verdure, de lumière et d’argent 
dans lesquels les artisans vous accueillent habillés en lutin

•  Grande patinoire de 60 m x 15 m entourée d’une aurore boréale 
et achevée par une verrière, accessible aux personnes à mobilité 
réduite grâce à du mobilier « spécial glisse » 

•  Le roi des forêts, sapin de 20 m de haut qui trône au milieu de la 
patinoire

•  Grand concours de dessins : « Dessine-moi Noël en 2015 » ! Les 
commerçants du Piétonnier proposent aux enfants d’imaginer et 
de dessiner Noël à Mons en 2015. De nombreux cadeaux sont 
à la clé pour les gagnants du concours. Infos : 065/40.10.14. 
En 2015, Mons sera Capitale Européenne de la Culture ! 

•  Le mécanisme des « Rouages du Temps » réalisé par les enfants 
du Dynamusée (5 à 11 ans) 

•  Crèche traditionnelle sur la Grand-Place

•  Soupe de la solidarité offerte gratuitement et tous les jours 
par la Loterie Nationale et la Gestion Centre Ville de Mons.

mons, cœuR en neiGe

L’endroit idéal  
pour « arrêter le temps »

Les fêtes de fin d’année approchent et, avec 
elles, le temps de flâner sur les marchés de 
noël à la recherche de cadeaux et de bons 
produits. Pour la 8e année consécutive, 
la ville de mons a décidé de renouveler 
l’organisation de « mons, cœur en neige », 
qui rencontre un réel succès populaire 
depuis ses débuts. 



PRoGRamme Des animations

vendredi 14 décembre 2012

  Ouverture du Marché dès 11h00

  SALOn GOThIqUE DE L’hôTEL DE VILLE 

19h30 : 
Concert de musique de chambre « Mons et Merveilles »  

Musiciens de l’Orchestre Royal de Chambre de Wallonie,  

Augustin Dumay, violon et direction et Christophe Delporte,  

accordéon, professeur à l’IMEP.

PROGRAMME :
Anton Dvorak : Bagatelle pour cordes et accordéon

Astor Piazzolla : Libertango 

Pièce pour quatuor à cordes

INFOS : 11€/8€ « Amis de l’ORCW et Abonnés du manège »

1,25€ (Article 27) / Gratuit pour les moins de 25 ans. 

RéSERVATIONS : Billetterie du manège, +32(0)65 39 59 39, 

tickets@lemanege-mons.be

samedi 15 décembre 2012

  ARTèRES COMMERçAnTES ET GRAnD-PLACE 

14h00 à 18h00 :
•  Danseurs Robots des Glaces 

•  Make a Wish sera présent au pied du Sapin !

•  Van de la Loterie Nationale

•  Le « Petit Train Magique de Noël » 

•  Distribution de bonbons  

•  Balades à dos de poney pour les enfants

•  La parade musicale « Fantastic » et son char enchanté  

(Piétonnier Montois)

14h00 à 20h00 : 
 Père et Mère Noël en calèche 

15h00 à 20h00 :
 Le Prince et la Reine des Glaces entourés de leurs sujets

16h00 à 20h00 : 
 «La Compagnie Enchantée» : Troupe de musiciens

   AU SALOn GOThIqUE DE L’hôTEL DE VILLE DE MOnS  

(ACCESSIbLE à TOUS) 
18h00 :
Inauguration de « Mons, Cœur en neige »

•  Danseurs Robots des Glaces 

•  Père et Mère Noël
•  Le Prince et la Reine des Glaces entourés de leurs sujets

•  «La Compagnie Enchantée» : Troupe de musiciens

Dimanche 16 décembre 2012
Les commerces du centre-ville sont ouverts !

   ARTèRES COMMERçAnTES ET GRAnD-PLACE  
14h00 à 18h00 : 
•  « La Compagnie Enchantée » : Troupe de musiciens
•  Danseurs Robots des Glaces
•  Make a Wish sera présent au pied du Sapin !
•  Le « Petit Train Magique de Noël » 
•  Distribution de bonbons 
•  Balades à dos de poney pour les enfants
•  La parade musicale « Fantastic » et son char enchanté 

(Piétonnier Montois)

14h00 à 20h00 :
  Père et Mère Noël en calèche 

15h00 à 20h00 :
  Le Prince et la Reine des Glaces entourés de leurs sujets

14h30 et 18h00 :
  Concert de carillon 

  COLLéGIALE SAInTE-WAUDRU (PLACE DU ChAPITRE) 
18h00 :
•  Marche aux flambeaux : départ de la Collégiale à 18h15 

(rassemblement à 18h00 Place du Chapitre) et arrivée sur la 
Grand-Place de Mons vers 18h45

samedi 22 décembre 2012
   ARTèRES COMMERçAnTES ET GRAnD-PLACE  
14h00 à 18h00 :
•  « La Compagnie Enchantée » : Troupe de musiciens
•  Danseurs Robots des Glaces
•  Make a Wish sera présent au pied du Sapin !
•  Le « Petit Train Magique de Noël » 
•  Distribution de bonbons 
•  Balades à dos de poney pour les enfants
•  La parade musicale « Fantastic » et son char enchanté 

(Piétonnier Montois)

14h00 à 20h00 :
 Père et Mère Noël en calèche 

15h00 à 20h00 :
 Le Prince et la Reine des Glaces entourés de leurs sujets

  hôTEL DE VILLE - SALOn GOThIqUE 
13h00 à 21h00
 Marché des Créateurs (By Maison du Design)
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Dimanche 23 décembre 2012
Les commerces du centre-ville sont ouverts !

     ARTèRES COMMERçAnTES ET GRAnD-PLACE  
14h00 à 18h00 : 
•  « La Compagnie Enchantée » : Troupe de musiciens
•  Danseurs Robots des Glaces
•  Make a Wish sera présent au pied du Sapin !
•  Le « Petit Train Magique de Noël » 
•  Distribution de bonbons 
•  Balades à dos de poney pour les enfants
•  La parade musicale « Fantastic » et son char enchanté 

(Piétonnier Montois)

14h00 à 20h00 :
 Père et Mère Noël en calèche 

15h00 à 20h00 :
 Le Prince et la Reine des Glaces entourés de leurs sujets

14h30 :
Concert de carillon 

    hôTEL DE VILLE - SALOn GOThIqUE 
11h00 à 20h00 
 Marché des Créateurs (By Maison du Design)

mardi 25 décembre 2012
Fermé… JOYEUX NOËL !

samedi 29 décembre 2012
   ARTèRES COMMERçAnTES ET GRAnD-PLACE  
14h00 à 18h00 : 
•  « La Compagnie Enchantée » : Troupe de musiciens
•  Le « Petit Train Magique de Noël » 
•  Distribution de bonbons 
•  Balades à dos de poney pour les enfants

15h00 à 20h00 :
 Le Prince et la Reine des Glaces entourés de leurs sujets

14h30 :
Concert de carillon 

Dimanche 30 décembre 2012
    ARTèRES COMMERçAnTES ET GRAnD-PLACE  
15h00 à 20h00
• Le Prince et la Reine des Glaces entourés de leurs sujets
• Balades à dos de poney pour les enfants

mardi 1er janvier 2013
Fermé… BONNE ET HEUREUSE ANNEE A TOUTES ET A TOUS !

samedi 5 janvier 2013
     ARTèRES COMMERçAnTES ET GRAnD-PLACE  
14h00 à 18h00 : 
•  « La Compagnie Enchantée » : Troupe de musiciens
•  Le « Petit Train Magique de Noël » 
•  Balades à dos de poney pour les enfants

Dimanche 6 janvier 2013
Les commerces du centre-ville sont ouverts !

   ARTèRES COMMERçAnTES ET GRAnD-PLACE  
14h00 à 18h00 : 
•  « La Compagnie Enchantée » : Troupe de musiciens
•  Le « Petit Train Magique de Noël » 
•  Balades à dos de poney pour les enfants

   1ER DIMAnChE DES SOLDES !!! 
Tous vos commerces favoris seront ouverts !
fermeture définitive de la patinoire à 20h00.

LES MAGASInS DU CEnTRE-VILLE SOnT OUVERTS :
•  le dimanche 16 décembre 2012, de 13h00 à 18h00
•  le dimanche 23 décembre 2012, de 10h00 à 18h00 
•  le dimanche 06 janvier 2013, de 11h00 à 18h00 

Mons,  
cœur en neige 2012

DU 14 DéCEMbRE 2012 AU 6 JAnVIER 2013

Découvrez l’univers fantastique et magique  

de « Mons, Cœur en Neige »

hEURES D’OUVERTURE DU VILLAGE DE nOëL  

ET DE LA PATInOIRE :

•  Du lundi au jeudi : de 11h00 à 21h00 / Horeca : 

dernière boisson servie à 21h30 – fermeture à 22h00

•  Du vendredi au dimanche : de 11h00 à 23h00 / Horeca 

: dernière boisson servie à 23h30 – fermeture à 24h00

•  Le site sera fermé les mardis 25/12/2012 et 01/01/2013

•  Le site fermera à 16h00 les lundis 24/12/2012 et 

31/12/2012

Tarif patinoire :   Enfants (moins de 12 ans) : 1,50€ 

Adultes (12 ans et +) : 2,50 €

Caution accès patinoire : 1 pièce d’identité avec photo 

Aucune réservation ne sera possible.

Les fonds récoltés grâce aux balades à dos de poney 

seront intégralement reversés au profit des jeunes de 

la Cité de l’Enfance.

Marraine de « Mons, Cœur en Neige 2012 » : Sandra Kim
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PLus De 250 iDées caDeaux

La nouvelle « balade des  
cadeaux originaux » !

Pour les fêtes, les anniversaires ou simplement 
pour le plaisir d’offrir, la cité du Doudou confirme 
son positionnement de Ville du cadeau original. 
En cette période de fin d’année, 55 commerces 
du centre-ville montois vous proposent et 
vous invitent à découvrir une panoplie de 
produits inédits.

Issu de l’initiative lancée en 2007 par l’Echevin 
du Développement économique et du Tourisme, 
Nicolas Martin, ce concept est unique en son 
genre et permet de mettre en évidence la diver-
sité et la qualité de l’offre commerciale montoise. 

Vu le bilan positif de l’opération et l’engouement 
suscité auprès des commerçants depuis le lan-
cement, la Ville de Mons souhaite à présent, en 
prévision des fêtes de fin d’année 2012, relan-
cer l’initiative. Cette volonté d’évoluer permet, 
outre le fait de pouvoir intégrer de nouveaux 
commerçants séduits par l’action, de mettre à 
jour le panel de cadeaux originaux proposé soit 
plus de 250 idées cadeaux. 

L’an dernier, l’opération a en effet poussé de 
nombreux chalands dans le centre de Mons pour 
y effectuer leurs achats et plusieurs milliers de 
personnes ont visité le site Internet entièrement 
dédicacé à l’initiative.

Comment est née la « balade des Cadeaux 
Originaux » ?

Sollicité par le service communal du 
Développement économique, chaque commerce 
intéressé par cette initiative, devait proposer un 
minimum de trois idées cadeaux originales que 
l’on ne trouve nulle part ailleurs. Ces idées ont 
fait l’objet de tests d’originalité (organisés par le 
Cercle d’Innovation Créamons) auprès d’un panel 
représentatif. L’objet du test était on ne peut 
plus simple et concret : les acheteurs potentiels 
devaient se prononcer sur les cadeaux proposés, 
en les jugeant de « très banal » à « très original ». 

Qu’il s’agisse d’objets de décoration, de textiles, 
de bijoux, de montages floraux, de produits arti-
sanaux, d’œuvres d’art, d’articles pour enfants, 
vous trouverez à coup sûr votre bonheur. Il y en 
aura pour tous les goûts et pour toutes les 
bourses. Cette balade dans les rues chaleu-
reuses du centre historique de Mons, en plus 
d’être agréable, vous permettra de découvrir des 
boutiques spécialisées où l’accueil, le service et 
la qualité sont non seulement maître –mots mais 
aussi le reflet d’un savoir-faire.

« L’objectif principal de ce projet est la mise 
en valeur des petits commerces de qualité du 
centre-ville, trop souvent méconnus », explique 
Nicolas Martin. « Il s’inscrit dans une volonté de 
donner au commerce du Vieux Mons une identité 
propre pouvant lui permettre de mieux se diffé-
rencier par rapport aux centres commerciaux de 
la périphérie ou par rapport aux autres villes ».

Désormais, vous n’aurez plus aucune excuse. 
Si vous n’avez pas trouvé de cadeau original, 
c’est que vous n’êtes pas venu dans le centre-
ville montois !

La scène est classique : vous avez un cadeau à faire et vous ne 
souhaitez pas offrir le traditionnel cD, l’éternel parfum ou la cra-
vate assortie à la chemise déjà offerte à la fête des pères. La ville 
de mons vous propose à nouveau son concept unique pour sortir 
du lot : la balade des cadeaux originaux, accessible toute l’année.

où tRouveR ces iDées 
caDeaux inéDits ?

Un label identifie 
les commerces  
participants
Pour identifier les com-
merces participants, 
rien de plus simple. Le 
label ci-contre, facile-
ment reconnaissable, 
est apposé sur les vitrines 
des commerces faisant partie 
de la balade. 

Un plan de la balade des cadeaux originaux 
est disponible à l’Office du Tourisme de la 
Ville de Mons (Grand-Place) ou dans les 
commerces participants.

Le site internet
http://cadeauoriginal.mons.be vous pré-
sente les commerces participants et les 
cadeaux qu’ils proposent.

n’oubLieZ Pas : 
RenDeZ-vous Dans  

Les commeRces montois 
PouR vos iDees caDeaux !

Service Evénements et Communication  
de la Ville de Mons
Tél. : 065/40.51.84
cadeauoriginal@ville.mons.be
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Mons 2015

mons 2015 se DévoiLe

six grandes expositions  
sont annoncées
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Le programme des grandes expositions de « mons 2015 » a 
été dévoilé en novembre dernier. six expositions majeures 
seront programmées. Le peintre vincent van Gogh (au bam), 
le poète Paul verlaine (aux abattoirs)… et mons seront 
particulièrement mis à l’honneur. en un mot : alléchant !

Le célèbre peintre Vincent Van Gogh sera au centre de la capitale 
européenne de la culture en 2015. Une grande exposition inédite 
rappellera son séjour dans la région de Mons et du Borinage, à 
Wasmes et à Cuesmes précisément, entre 1878 et 1880. Pour 
rappel (voir Mons Mag n° 53 de décembre 2011), c’est au cours de 
ce séjour que Vincent passa d’une carrière de prédicateur à celle 
d’artiste-peintre. Dans ses lettres à son frère Théo envoyées de 
sa maison cuesmoise, il y explique clairement la naissance de son 
envie de dessiner. C’est chez que Vincent Van Gogh devint un artiste.

Un comité scientifique a été mis sur pied. Le musée Kröller-Müller 
s’est engagé sur le prêt de seize œuvres originales, tandis que le 
musée Van Gogh (Amsterdam) a confirmé sa contribution en prêtant 
plus de trente œuvres et sept lettres originales. L’exposition aura 
donc un caractère totalement inédit ! 

Une exposition consacrée à Paul Verlaine rappellera le séjour à la 
prison de Mons du poète après une rixe avec son « ami » Arthur 
Rimbaud ; deux années pendant lesquelles Verlaine a écrit des 
oeuvres poétiques majeures, depuis la « cellule n°2 ». De nombreux 
objets et documents inédits viendront soutenir une incroyable 
épopée dont la « sagesse » contraste avec la brutalité.

L’homme, le dragon et la mort : Avec pareil titre, tout Montois qui 
se respecte sait de quoi on parle ! Par contre, la manière d’en 
parler sera, elle, totalement originale. Le MAC’s (Musée des Arts 
Contemporains au Grand-Hornu) montrera une sélection parmi 
les nombreuses peintures, sculptures, dessins… ayant repré-
senté saint Georges d’une manière ou d’une autre. Par ailleurs, 
des commandes spécifiques seront faites à quelques artistes 
contemporains invités à présenter comment, aujourd’hui, cette 
légende a conservé tout son sens.

mons suPeRstaR !
Sous ce titre un brin, voire un fifrelin provocateur, se cache une 
réalité : au fil des siècles, Mons, plus que d’autres villes belges, 
a toujours été à la source d’innovations singulières, et ce des 
temps préhistoriques à nos jours, de l’exploitation novatrice du 
silex à Spiennes à la Digital Innovation Valley. Ce voyage dans le 
temps du dynamisme montois entend ainsi proposer une réflexion 
originale, marquée par l’humour et par une dose d’autodérision, 
autour de l’histoire de Mons et de sa région.

Les thèmes de l’immigration (qui a marqué l’histoire notre région), et 
du transfert de cultures ou de pratiques artistiques seront en outre 
mis en lumière dans le cadre de l’exposition d’art contemporain 
« Tout Monde (ou) Atopolis ».

Enfin, l’exposition inaugurale de Mons 2015 sera en prise directe 
avec la thématique générale de « Mons 2015 », à savoir : Où la 
technologie rencontre la culture. Elle explorera les liens entre 
technologie et culture, avec pour objet central la connectivité. Le 
domaine des nouvelles technologies étant en perpétuelle évolution, 
le contenu plus précis de cette exposition n’est légitimement pas 
encore arrêté aussi finement que les autres. 

Nous ne manquerons pas de revenir plus en détails sur ces évé-
nements qui jalonneront l’année 2015. 

www.mons2015.eu 

f.L.

Un hommage sera par ailleurs rendu au film de Vincente 
Minnelli « La Vie passionnée de Vincent Van Gogh », tourné 
dans le Borinage en 1955 et dans lequel l’acteur américain 
Kirk Douglas jouait le rôle de Van Gogh. 

De nombreux habitants des corons ont été engagés comme 
figurants dans le film. De nombreuses personnes se sont aussi 
rendues sur le tournage par simple curiosité (Kirk Douglas, 
c’était un peu le George Clooney de l’époque quand même !).

Il doit certainement exister des films, des photos, des docu-
ments relatant la présence de la star dans notre région. 
Si vous mettez la main sur l’une de ces perles, merci de 
contacter l’asbl « Mémoires Inédites », chargée de la coor-
dination de la recherche (contact : andre_huet@yahoo.fr).

KiRK DouGLas en van GoGh 
à Wasmes

aPPeL à témoins !
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exPositions

aux anciens abattoiRs
Du 29 sePtembRe 
au 6 JanvieR 2013

Antoine Mortier

La transfiguration  
du réel

Antoine Mortier est considéré comme 
l’une des figures majeures de l’abstrac-
tion lyrique en Belgique. Aux cimaises des 
anciens Abattoirs, les œuvres se déploient 
autour de quatre grands thèmes : le sujet, 
l’objet, le foyer, le modèle, les états d’âme. 
Cette approche thématique parcourt le 
temps, des années 1940 aux années 
1990, pour mieux divulguer la diversité 
foisonnante d’une œuvre qui n’a pas dit 
son dernier mot.

Anciens Abattoirs
Place de la Grande Pêcherie
7000 Mons

Exposition accessible 
du 29 septembre au 6 janvier 2013

Ouvert du mardi au dimanche  
de 12h00 à 18h00

Tarif : 4/2€ 

PLUS D’InfOS sur www.bam.mons.be 
– 065/56.20.34 ou 065/33.55.80

Antoine Mortier, Figure couchée, 1952, encre de Chine sur papier 
marouflée sur coton, Fonds Thomas Neirynck mis en dépôt  
par le Fondation Roi Baudouin au BAM.

© Photo Philippe de Formanoir © Mortier, Sabam 2012

saLLe saint-GeoRGes • Du 13 octobRe au 13 JanvieR 2013

saLLe saint-GeoRGes • Du 16 fevRieR au 14 avRiL 2013

cLaiRe LeJeune
une voix pourpre

We want jazz !

Académicienne, humaniste éclairée, engagée politi-
quement dans diverses instances, Claire Lejeune a 
marqué intellectuellement son temps et sa région. 
L’univers littéraire de cette montoise touche aussi 
bien à la poésie qu’à l’écriture d’essais et de pièces 
de théâtre. Textes, films, photographies ainsi que 
sa riche correspondance avec les intellectuels 
et les grands poètes de son temps, composent 
cette exposition, tout en révélant les différentes 
démarches de l’écrivaine Claire Lejeune.

Le 13 janvier à 15h00 pour clôturer l’exposition en 
beauté, assistez à des lectures de textes de Claire 
Lejeune mises en voix et en espace par Barbara 
Bua. Poésie, théâtre, lettres…Photographisme de Claire Lejeune

Salle Saint-Georges – Grand’Place • Exposition du 13 octobre au 13 janvier 2013
Du mardi au vendredi de 12h00 à 18h00 – Le week-end de 14h00 à 20h00
Entrée gratuite

PLUS D’InfOS www.bam.mons.be – 065/40.52.06 ou 065/33.55.80

La trompette est sans nul doute un des instruments les plus popu-
laires ! Utilisée dans presque toutes les formes musicales, c’est sans 
conteste le jazz qui, grâce à ses illustres ambassadeurs comme Louis 
Armstrong, Dizzy Gillespie ou Miles Davis, la portera au Panthéon 
de la musique.
 
Mons fut une véritable pépinière de fanfares et d’harmonies. Parmi 
les nombreux trompettistes du cru, cinq musiciens menant ou ayant 
mené une carrière professionnelle ont été réunis dans cette expo-
sition : Albert Langue, Richard Rousselet, Gino Lattuca, Jean-Paul 
Estiévenart, Adrien Volant. Soixante-sept années séparent le premier 

du dernier et pourtant, leur regard sur le monde et la musique semble converger sur bien 
des points. Découvrez leurs univers en parcourant l’exposition « We want Jazz ».

Salle Saint-Georges – Grand’Place
Du mardi au vendredi de 12h00 à 18h00 – Le week-end de 14h00 à 20h00
Entrée gratuite
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APPEL à  
docUMents Vidéos

maGasin De PaPieR

Jingle Bells !
une œuvre d’art originale 
à offrir pour les fêtes !

Du 7 au 23 décembre 
Ouvert du mardi au dimanche  
de 12h00 à 18h00

Des céramiques, dessins, photos et 
peintures seront exposés et en vente 
pour un budget de 50 à 250€. Une 
œuvre vous plaît, il vous suffit de la 
réserver et de l’emporter le dernier 
week-end de l’exposition, à l’occasion 
d’une rencontre avec l’artiste. Une 
façon originale de faire plaisir ! 

Dans le cadre d’une exposition intitulée 
« Corps communs » qui sera présentée en 
2013 aux anciens Abattoirs, la Ville de Mons 
recherche des images filmées de la fresque 
dessinée par l’artiste-peintre Edmond 
Dubrunfaut et située dans le réfectoire de 
l’école l’I.C.E.T à Cuesmes.

Si vous disposez de films amateurs réa-
lisés lors de fêtes, fancy fair, soupers de 
clubs sportifs,… sur lesquels figurent les 
peintures présentes sur les murs de cette 
salle dite des fresques, vous pouvez vous 
manifester auprès de la Ville de Mons. 

Ces images seront diffusées dans le 
cadre de l’exposition « Corps communs » 

qui sera consacrée au collectif dans la création artistique ainsi qu’à l’art urbain.

Si vous disposez de ces documents vidéo, vous pouvez contacter la cellule 
expositions du Pôle muséal de la Ville de Mons au 065/40.53.08 ou alice.
cantigniau@ville.mons.be

4 PhotoGRaPhes,  
4 visions Dans cette exPosition 
au maGasin De PaPieR.

Du 18 Janvier au 24 février 2013
Ouvert le mercredi, samedi et dimanche  
de 12h00 à 18h00

Zoé van der Haegen présente une série de 
17 photographies intitulée « Battlefield ». 
Des images qui parcourent l’espace et qui 
s’adressent au corps, à ses sens, à son 
inconscient.

Les images de la série Nummer Een réalisée 
par Maud Faivre renferment un motif central 
qui est le littoral néerlandais comme espace 
à explorer. Il y est question d’architecture, 
de sculpture, de végétation. La présence 
humaine y est figée, comme sourde. 

Pierre Liebart nous dévoile sa chronique 
d’une famille composée d’une mère et de 
son fils agriculteurs, narration des jours 
d’une civilisation qui s’éteint doucement au 
bord de l’Europe, d’un monde aux structures 
familiales et économiques marginalisées.

Les thématiques exploitées par Rino 
Noviello dans ses photos sont les formes 
et textures de matériaux en recyclage, les 
sites en voie de réhabilitation et les pay-
sages industriels.

Les quatre photographes exposés assurent une mission 
photographique pour la Fondation Mons 2015 et la Ville 
de Mons depuis septembre 2012. Cette commande a pour 
objectif de documenter l’ensemble des métamorphoses 
architecturales et urbanistiques de la ville en vue de 2015.

Le magasin de papier
Rue de la clé, 26 – 7000 Mons
Entrée gratuite 

PLUS D’InfOS www.bam.mons.be

4 regards

Partie de la fresque d’Edmond Dubrunfaut, I.C.E.T. 

de Cuesmes



Personnalité emblématique du début du XXe siècle, Henri La Fontaine (1854-
1943) est un des premiers sénateurs socialistes. Ardent défenseur des droits de 
la femme et de la démocratie, bibliographe, président du Bureau international 
de la paix, il compte parmi les figures incontournables du pacifisme belge et 
international. La Fondation Henri La Fontaine et le Mundaneum proposent tout 
au long de l’année 2013 un programme d’événements dédiés au Pacifisme. Le 
point de départ des célébrations fût marqué au Sénat ce 4 décembre 2012,avec 
la remise du Prix La Fontaine parrainée par Stéphane Hessel et l’inauguration 
au sein de la galerie des bustes, du buste d’Henri La Fontaine.

A Vos AgendAs !  
Le programme complet de l’année 2013 :

  Le 10 décembre 2012 / AU MUNDANEUM
A l’occasion de la Journée mondiale des Droits de l’Homme, le Mundaneum 
vous invite à un concert-apéro autour du thème « GivePeace a Chance ! ». 
En présence du guitariste Antoine Goudeseune qui présente au cœur du 
musée son tout dernier album « Fingerpicking the Beatles », cette soirée 
vous est proposée en collaboration avec Classic 21, le Beatles day et les 
Apéros montois.

  Le 7 mars 2013 / AU PARLEMENT EUROPEEN
A l’occasion de la Journée mondiale de la Femme, une conférence débat 
se tiendra autour du thème « La justice sociale et le féminisme » sous la 
présidence d’honneur de M. M SCHULZ et M. M TARABELLA.

  23 avril 2013 / AU PALAIS DE JUSTICE DE MONS
Conférence-débat autour du thème Les droits de l’Homme & l’accès à la 
Culture : « Accès à la culture pour tous : utopie ou réalité ? » Conférenciers(sous 
réserve) : Baltasar GARZON et Fadila LAANAN.

  22, 23, 24 mai 2013 / A L’UMONS
Colloque international autour du thème « Entre secret et transparence : 
guerre, paix et démocratie », co-organisé par le Mundaneum, l’Umons et 
le Bureau International de la Paix (BIP), que Henri La Fontaine présida de 
1907 à sa mort en 1943. 

  5 Octobre 2013 / A L’ACADéMIE ROYALE DES SCIENCES DES LETTRES ET 
DES BEAUX-ARTS
A l’occasiondu tricentenaire de la naissance de Denis DIDEROT, 
Conférence / Débat sur le thème« Itinéraire de DIDEROT à LA FONTAINE :  
Encyclopédisme facteur de Paix ». sous réserve : M. Raymond TROUSSON 
& Hervé HASQUIN, Secrétaire Perpétuel.

Le 10 décembre marque aussi la sortie en librairie du livre  
« henri La fontaine, Prix nobel de la Paix : un belge épris de 
justice » (Racine), également en vente au mundaneum au prix 
spécial de lancement (19 euros au lieu de 24 euros).

Mundaneum

en 2013, le mundaneum célèbre  
le centenaire de son Prix nobel!

en 2013 le mundaneum célèbre le 100ème anniversaire de l’attribution du Prix nobel de la 
Paix à l’un de ses fondateurs, henri La fontaine (1913). fait méconnu ; la belgique compte 
dix Prix nobel, dont trois dédiés à la Paix ! 

L’année « HENRI LA FONTAINE 2013 » est une co-
productiondu Mundaneum & de la Fondation Henri 
La Fontaine. Plus d’infos : www.henrilafontaine.org.
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«  Renaissance 2.0 :  
voyage aux origines du web » ! 

Le journal le Monde titrait à propos de l’exposition « Le web, une histoire 
belge » : Muni d’un smartphone, remontez le temps et découvrez au cœur du 
Mundaneum comment des premières tablettes sumériennes aux tablettes 
numériques, l’homme a toujours tenté d’organiser l’information. Possibilité 
de réaliser la visite avec un jeu vidéo ! En collaboration avec Google. Plus 
d’infos : http://expositions.mundaneum.org/ Mundaneum, rue de Nimy 76 
à Mons, 065/31.53.43.

Encore à voir au Mundaneum 
jusqu’au 1er juillet 2013 
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DécembRe
COnCERTS DE MIDI 
MUSIQUE CLASSIQUE

PROGRAMME
Guillaume Lekeu, Adagio pour orchestre à cordes 
Victor Kissine, Conceto pour violon 
Alexander von Zemlinsky, La petite sirène

Samedi 15 décembre à 20h00 
Théâtre Le Manège - Mons 

JanvieR
LE SALOn D’AChILLE
CRéATION THéâTRE
De Charlie Degotte
D’après l’œuvre d’Achille Chavée

Du mardi 8 au samedi 12 janvier à 20h00
Dimanche 13 janvier à 16h00
Théâtre Le Manège - Mons

ORCW
CONCERT D’EXCEPTION
MUSIQUE CLASSIQUE
Augustin Dumay, violon et direction

Vendredi 11 janvier 20h00

CEnDRILLOn 
THéâTRE JEUNE PUBLIC
Joël Pommerat / Cie Louis Brouillard

Les 24, 25 janvier à 20h00, le 25 janvier à 14h00 
et 27 janvier à 16h00
Théâtre Le Manège - Mons

févRieR
COnCERTO PAnnOLInO
CONCERT JEUNE PUBLIC
Théâtre de la guimbarde

Mercredi 6 février à 10h00, 13h00 et 15h00
Ancienne maison communale - Jemappes
Place de Jemappes - 7012 Jemappes

fESTIVAL DE LIèGE à MOnS
FESTIVAL DE THéâTRE

Du Mardi 5 au vendredi 8 février 

VILLA + DISCURSO
THéâTRE
Guillermo Calderón 

Mardi 5 février 
Théâtre Le Manège - Mons

ThE bLUE bOY 
THéâTRE-DANSE
Mise en scène de Feidlim Cannon  
et Gary Keegan / Brokentalkers

Les 7 et 8 février 
Théâtre Le Manège - Mons

hAMLET 
THéâTRE
D’après William Shakespeare 
Mise en scène de Michel Dezoteux

Avec Rosario Amedeo, Karim Barras, Blaise Ludik, 
Fanny Marcq, Denis Mpunga, Candy Saulnier, Jean-
Baptiste Sornin, et Sonny Troupé à la batterie / 
Mise en scène Michel Dezoteux / Scénographie 
Marcos Vinãls Bassols / Lumières Marc Lhommel / 
Maquillage Jean-Pierre Finotto / Assistanat à la 
mise en scène Glenn Kerfriden

Du mardi 19 au dimanche 24 février 
Théâtre Le Manège - Mons

PEnSER LE fUTUR
THéâTRE / INSTALLATION / PERFORMANCE / 
EXPOSITION / éVéNEMENT
Cultivez votre étrangeté

Du mardi 19 février au dimanche 24 février 
Soirée d’ouverture mardi 19 février à 18h00

AqUASTRUMEnTARIUM
JEUNE PUBLIC
Guillaume Codutti

Mercredi 20 février à 14h30
Auditorium Abel Dubois – Esplanade  
Anne-Charlotte de Lorraine 1 – 7000 Mons

LE CIRqUE A 3 PATTES
THéâTRE JEUNE PUBLIC
Théâtre oz

Les mercredi 27 février à 18h et jeudi 28 février 
à 10h00 et 13h30
Les Arbalestriers
8 rue des arbalestriers à 7000 Mons

ALAIn SOUChOn fAIT SOn PETIT TOUR
CHANSON

Mercredi 13 février à 20h00
Théâtre royal – Mons

SAULE
CONCERT

Jeudi 28 février 
à 20h00
Lotto Mons Club
Avenue des bas-
sins, 66 à 7000 
Mons



maRs
DIALOGUE WITh ROThKO
MUSIQUE / DANSE / CONCERT / CRéATION
Carolyn Carlson/Jean-Paul Dessy

Samedi 2 mars à 20h00  
et dimanche 3 mars à 16h00
Théâtre Le Manège - Mons

MUSIqUES nOUVELLES  
ET bOYAn VODEnITChAROV
MUSIQUE DE CHAMBRE

PROGRAMME 
Gustav Mahler, Quatuor avec piano en la mineur 
Dimitri Chostakovitch, Quintette pour piano  
et cordes en sol mineur (Op.57)
Alfred Schnittke, quintette avec piano

Mercredi 6 mars à 20h00
Les Cours de Justice
Rue Des Droits de l’homme, 1
7000 Mons

nOIR’S
MUSIQUE JEUNE PUBLIC
Didier Laloy

Mercredi 6 mars à 10h00 et 18h00
Maison Folie – Espace des Possibles

OKIDOK
HUMOUR
Slips inside

Jeudi 7 mars à 20h00
Auditorium Abel Dubois à Mons

InfOS ET RéSERVATIOnS
Tél. : 065 39 59 39
contact@lemanege-mons.be 
www.lemanege.com 
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Les rendez-vous de mons  
Divertissement au théâtre Royal

bALALAïKA 
OPéRETTE DE MASCHWITZ
Adaptation de M. Lehman

Avec : Sandra Giambra, Agnès Pat, Vincent 
Bertrand, Nicolas Pick, Jérémy Cornet, 
Julien Bianchi, Louis Pick…

Dimanche 16 décembre à 15h00
Théâtre Royal de Mons

EVASIOn VIEnnOISE à MOnS
CONCERT STRAUSS
Par la Philharmonie de Saint-Symphorien

Dans le cadre de son 160e anniversaire
90 musiciens sous la direction de Michel 
Meaux

Dimanche 13 janvier 2013 à 16h00
Théâtre Royal de Mons

4 JOURS à PARIS
OPéRETTE DE FRANCIS LOPEZ

Avec : Sandra Giambra, Patricia Van Aker, 
Agnès Pat, Floriane Pick, Nicolas Pick, 
François Langlois, Arnaud Delmotte, Louis 
Pick…

Dimanche 10 février à 15h00
Théâtre Royal de Mons

VIOLETTES IMPéRIALES
OPéRETTE DE VINCENT SCOTTO

Avec : Sandra Giambra, Patricia Van Aker, 
Camélina Catalano, Fabienne Dubreucq, 
Julien Bianchi, Claude Deschamps, Jérémy 
Cornet, Jean-Charles Gosserie…

Dimanche 10 mars à 15h00
Théâtre Royal de Mons

InfOS ET RéSERVATIOnS :  Tél. : 065 84 84 53 – 065 39 59 39 / Au Théâtre Royal, Grand-Place de Mons / du mardi au samedi, 
de 10h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00 / Places de 8€ à 37€
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concert au profit de 
caP 48 au théâtre Royal 

frank braley, piano
Augustin Dumay, violon et direction
Orchestre Royal de Chambre de Wallonie 

SAMEDI 22 DéCEMbRE à 20h00
ThéâTRE ROYAL DE MOnS

PROGRAMME
–  Ludwig van Beethoven : Sonate pour violon 

et piano n°5 - “le printemps” 
–  Wolfgang Amadeus Mozart : Concerto pour 

piano n°9 «Jeunehomme» 
–  Wolfgang Amadeus Mozart : Symphonie n°29 

en La Majeur K201

Tarif unique : 25 €. 
Réservations : Billetterie du manège, 
+32(0)65 39 59 39, 
tickets@lemanege-mons.be. 
Une production de Musiq’3 au profit de Cap 
48 avec le soutien de l’ORCW et du manège.

concert « mendelssohn »  
au théâtre Royal 

Augustin Dumay, 
violon et direction
Orchestre Royal  
de Chambre  
de Wallonie

VEnDREDI 11 JAnVIER à 20h00
ThéâTRE ROYAL DE MOnS

Robert Schumann, contemporain de Mendelssohn, 
le qualifiait de « Mozart du XIXe siècle ». 
Mendelssohn était universellement admiré de son 
vivant, privilège que partagent très peu d’autres 
grands compositeurs. Même les compositeurs 
d’avant-garde qu’étaient Berlioz et Liszt ne 

tarissaient pas d’éloges à son égard. La musique 
de Mendelssohn demeure, à juste titre, au premier 
plan du répertoire orchestral.

PROGRAMME
Félix Mendelssohn-Bartholdy 
–  Concerto pour violon et cordes en ré mineur 
–  Symphonie n°12 en sol mineur
–  Symphonie n°7 en ré mineur
–  5 pièces tirées des Lieder ohneWorte /  

Arrangement pour cordes de D.Walter

Le CD de ces œuvres enregistrées par Augustin 
Dumay et par l’ORCW sortira dans le courant 2013.

Places numérotées : 
Parterre : 20 € et 15€ (« Amis de l’ORCW »  
et Abonnés manège) / 1er balcon : 15€ et 10 € 
1,25€ (Article 27)
gratuit pour les moins de 25 ans. 
Réservations : Billetterie du manège, 
+32(0)65 39 59 39, 
 tickets@lemanege-mons.be

« mons et merveilles »  
au salon Gothique  
de l’hôtel de ville 

Augustin Dumay, violon
Christian Delporte,  
accordéon 
Des musiciens de  
l’Orchestre Royal de Chambre de Wallonie

VEnDREDI 14 DéCEMbRE à 19h30
COnCERT DE MUSIqUE DE ChAMbRE

PROGRAMME
–  Anton Dvorak : Bagatelle pour cordes et accordéon
–  Astor Piazzolla : Libertango
–  Joseph Haydn : Quatuor à cordes op. 77 

L’ORCW participe à « Mons Cœur en Neige 2012 »

Places non numérotées : 11€/8€  
(« Amis de l’ORCW » et Abonnés du manège) 
1,25€ (Article 27)
Gratuit pour les moins de 25 ans
Réservations : Billetterie du manège, 
+32 (0)65 39 59 39,
tickets@lemanege-mons.be

« mons Découvertes »  
à l’auditorium abel Dubois 
(Rtbf mons)

Jean-Luc fafchamps, professeur à l’école ARTS2

Michel Lysight, professeur au Conservatoire 
Royal de Musique de Bruxelles
Dario Argentesy, étudiant de la classe de com-
position du Conservatoire Royal de Musique 
de Bruxelles
Pierre Slinckx, étudiant de la classe de com-
position d’ARTS2

Jean-Marc fessard, clarinette

DIMAnChE 3 féVRIER à 11h00
COnCERT « CoMpagNoN » DE MUSIqUE 
COnTEMPORAInE ISSUE DE DIfféREnTS 
COURAnTS 
PROGRAMME 
–  Jean-Luc Fafchamps : Attrition pour octuor à cordes
–  Composition de Pierre Slinckx, étudiant d’ARTS2

–  Michel Lysight : Concerto pour clarinette basse et 
orchestre à cordes 

–  Composition de Dario Argentesy, étudiant du CRMB

Places non numérotées : 11€/8€ 
« Amis de l’ORCW et Abonnés du manège »
1,25€ (Article 27)
Gratuit pour les moins de 25 ans
Réservations : Billetterie du manège, 
+32(0)65 39 59 39, 
tickets@lemanege-mons.be

 « midis pédagogiques »  
à l’auditorium d’arts²  
(rue de nimy,7)

JEUDI 21 féVRIER DE 12h10 à 13h00

Concert au cours desquels 
des jeunes talents en fin de 
cursus de l’école Arts² se 
produisent le temps d’une 
prestation publique dont 
l’accès est gratuit. 

Tous les détails de la programmation sur 
www.orcw.be.

Les concerts à mons de l’orchestre 
Royal de chambre de Wallonie
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Mons embellit

La Place du marché-aux-herbes et ses alentours font l’objet d’une impor-
tante rénovation. a terme, la zone piétonne sera beaucoup plus étendue.

Grâce à l’Europe et à la Région Wallonne (programme  
« Convergence »), la Ville de Mons a l’opportunité de réaliser une 
importante rénovation de quartiers stratégiques du centre-ville. 
Après la rue de Nimy et l’axe gare/capucins, c’est au tour du 

Marché-aux-Herbes et de ses environs de faire l’objet d’une 
importante métamorphose. Les travaux concernent l’égouttage, le 
pavage et la révision de l’aménagement global de ce quartier 
où les piétons seront rois.

un nouveau quaRtieR  
sort de terre en centre-ville
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un nouveau quaRtieR  
sort de terre en centre-ville

Rue de la coupe
création d’une boucle piétonne 

A l’instar de sa partie haute, la Rue de la Coupe sera entièrement pié-
tonne. Cet aménagement permettra de créer une boucle piétonne entre le 
piétonnier, la rue des Fripiers (semi-piétonnier) et le Marché-aux-Herbes. 
Autre particularité du projet: un arbre et un filet d’eau central feront partie 
du nouveau décor. 

un marché-aux-herbes plus convivial
 
L’aménagement global de la Place du Marché-aux-Herbes a été revu. 
Son niveau sera globalement repensé, et des marches douces seront 
réalisées dans les extrémités de la place. 
Un mât de lumières et de la végétation sont au cœur de ce nouveau 
projet, de façon à créer un espace agréable et aéré au cœur de la ville.
 
L’aménagement en piétonnier complet permettra une meilleure convivialité 
pour les visiteurs et les commerçants montois. 

 La rue des fripiers en semi-piétonnier 

A la demande des commerçants, la rue des Fripiers deviendra un semi-
piétonnier. Concrètement elle sera entièrement piétonne le samedi mais 
permettra l’accès à une circulation modérée durant la semaine.  
 
Enfin, la rue des Fripiers sera pavée, de façon à retrouver le cachet de 
ses voisines du cœur historique.
 

un centre de design pour  
les créateurs montois

L’ancien Mess des Officiers, situé Rue des Sœurs Noires, accueillera le 
futur Centre de Design et sera lui aussi entièrement rénové. La Ville y 
créera un incubateur d’entreprises axé sur le design.  Ce lieu  offrira, 
outre les espaces de création, un espace d’exposition, des studios ainsi 
que des services d’accompagnement.

C.g.

Toutes les infos travaux  
sur www.mons.be

travaux en cours

Des travaux relatifs à de nouveaux aménagements 
ont été réalisés ou sont en cours de réalisation dans 
nos communes. Citons par exemple :

à L’AVEnUE WAUTERS 

Réalisation d’un aménagement de sécurité avec la 
création d’un passage pour piétons
 
à JEMAPPES

Réfection de l’égouttage et des voiries autour de la 
Grand-Place (rue du Flamand et rue Reghem)

à JEMAPPES/fLénU 

Poursuite des travaux de l’Avenue du champ de 
Bataille (réfection de l’égouttage, de la voirie et 
des trottoirs)
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L’initiative de cette plateforme revient à l’éche-
vinat de la Mobilité de la Ville et la société 
Carpoolplaza. Désormais, il vous est possible 
de covoiturer avec des habitants de votre voi-
sinage vers une même destination. Grâce à 
ce portail, vous allez peut-être découvrir que 
vous faites tous les jours le même trajet que 
votre voisin !

Je m’inscRis, c’est GRatuit !

L’avantage d’un portail local est la visibilité 
immédiate des « covoitureurs » au départ de 
votre village ou votre quartier. Grâce à une 
carte interactive, vous voyez très rapidement 
que vous n’êtes pas le seul à vouloir parta-
ger la route. Une fois enregistré, il vous suffit 
de cliquer sur la carte pour avoir accès aux 
coordonnées des autres covoitureurs. Vous 
pouvez ensuite les contacter afin d’arranger 
votre trajet commun. 

qu’est-ce que J’y GaGne ? 

J’économise !

Le covoiturage permet d’économiser pas mal 
d’argent grâce au partage des frais. En effet, 
en échange du trajet, chaque passager paie une 
compensation financière au conducteur. Le tarif 
que nous conseillons est de 0,07 €/km parcouru.

Si vous habitez à 25 km de votre lieu de travail, 
votre trajet vous coûte annuellement 3.300 eu-

ros. Si vous prenez une personne dans votre 
voiture chaque jour de la semaine, vous faites 
déjà une économie de 770 euros par an.

Si vous êtes passager, le montant de votre écono-
mie est plus élevé et peut atteindre les 2.530 euros 
annuels. Déjà un beau budget vacances!

Je respecte mieux  
l’environnement !

Malgré l’apparition de voitures plus perfor-
mantes et moins polluantes, le transport 
routier reste responsable de 21% des 
émissions de CO2 en Belgique. Vous pou-
vez participer activement à la diminution de 
ces émissions en partageant la route avec 
quelqu’un. Si vous habitez à 25 km de votre 
lieu de travail, vous êtes responsable d’une 
émission de 3,5 tonnes de CO2 par an. Sachant 
qu’un arbre purifie une tonne de CO2 pendant 
sa durée de vie, en covoiturant vous réalisez 
le travail de 3 arbres.

Je ne suis plus seul !

Vous êtes seul dans votre voiture ? Pourquoi ne 
pas proposer vos places libres à des habitants 
de votre localité ? Non seulement, vous pourrez 
passer le temps de manière plus agréable mais 
vous ferez également de nouvelles rencontres. 
Vous arrivez ainsi décontracté et détendu à la 
maison et au travail.

A découvrir sur www.mons.be 

Mobilité

Le réflexe covoiturage !

Vous effectuez des 

déplacements et proposez 

une ou plusieurs places 

régulièrement libres ? Vous 

recherchez un conducteur 

avec lequel partager les 

frais ? Afin de faciliter cette 

démarche, une plateforme 

« covoiturage » a été 

développée et est à présent 

disponible sur le site web 

de la Ville www.mons.be 

transformez le parking de votre entreprise 
en aire de covoiturage ! 

Participez sans effort à réduire la congestion routière en permettant à des covoitureurs 
de laisser leur voiture sur le parking de votre entreprise. Plus de 100.000 personnes 
covoiturent chaque jour en Belgique pour se rendre à leur travail et laissent pour la 
plupart leur véhicule au bord de la route avant d’embarquer dans la voiture d’un ami 
ou d’un collègue. 

Votre entreprise peut participer activement à la promotion de ce mode de transport 
durable en transformant une partie de son parking en aire de covoiturage. Une solution 
simple, sans frais et au bénéfice de tous. 

Pour tout savoir sur ce projet, consultez le site : http://parking.carpool.be
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Pour vous aider à y voir plus clair dans l’offre de 
stationnement en centre-ville, nous avons réper-
torié tous les parkings gratuits, les parkings 
couverts et les parkings payants conseillés. 
Une brochure a été éditée, tout est également 
repris sur le site Internet de la Ville. 

PaRKinGs GRatuits

Oui, il existe en centre-ville des zones de sta-
tionnement gratuit, situées à environ 10 minutes 
de marche de la Grand-Place, et disponibles 
7 jours sur 7, 24 heures sur 24.
•  Place nervienne (200 places) 
•  Machine à Eau, Boulevard Dolez (60 places) 
•  Pont Rouge, derrière la Machine à Eau  

(200 places) 
•  boulevard Gendebien (40 places) 
•  Place des Alliés (40 places) 
•  Parking Damoiseaux, RTBF (100 places), 

uniquement le vendredi de 18h00 à 20h30, 
les week-end et jours fériés de 9h00 à 20h30. 

•  Le long des boulevards et des grandes voiries.

PaRKinGs couveRts

Une signalisation lumineuse (balises statiques 
et dynamiques indiquant les disponibilités de 
stationnement) vous dirige dès les entrées de 
la ville vers les parkings couverts de la rue 
de la Halle et de la rue d’Havré (Grand-Place).

•  horaires d’ouverture
Du dimanche au jeudi de 07h30 à 21h00
Les vendredis et samedis de 07h30 à minuit
Reprise du véhicule 24h/24

•  Tarifs
1,20€ par heure de 8h00 à 22h00
0,60 € par heure de 22h00 à 8h00
Abonnements possibles ainsi que dans les ga-
rages collectifs des rues Jean Lescart et Rachot 
(contact: Cellule Parking au 065/33.44.26 ou 
065/34.09.44).

PaRKinGs conseiLLés

Outre les deux parkings couverts et les parkings 
gratuits, il existe en centre-ville des parkings 
payants où vous trouverez de la place plus 
facilement. 

A noter : ces parkings sont limités dans la durée et 
leur tarif dépend de la zone de stationnement dans 
laquelle ils se trouvent (verte, orange ou jaune).
•  Square Roosevelt (70 places) 
•  Place du Parc (132 places) 
•  Rue P.-J. Dumenil (31 places) 
•  Place de bootle (84 places) 
•  Avenue b. de Constantinople (92 places) 
•  Place du Marché aux Poissons (35 places) 
•  Avenue frère Orban (59 places) 
•  Place de la Grande Pêcherie (25 places) 
•  Place Jean d’Avesnes (52 places) 
•  Place du béguinage (62 places) 

hoRoDateuRs

Les problèmes de parking en centre-ville sont 
principalement le fruit des « voitures-ven-
touses », soit les voitures occupant une place 
de parking toute la journée durant afin de se 
rendre au travail. Cette démarche est naturel-
lement préjudiciable pour les commerçants, 
les clients potentiels ou les simples visiteurs. 
L’organisation de différentes zones de sta-
tionnement, à durée déterminée, a donc pour 
objectif général de favoriser les rotations des 
places de parking en centre-ville.

Le nombre de places de stationnement régle-
menté est passé à 2.225.

Les emplacements sont répartis en trois zones 
dénommées « zone verte », « zone orange » et 
« zone jaune ».

Zone « verte » (stationnement limité  
à 1 heure maximum) : 
•  20 min = 0,25€
•  40 min =0,50€
•  60 min= 0,75€

Zone «orange» (stationnement limité  
à 3 heures maximum) :
•  30 min = 0,50€
•  1 h = 1 €
•  2 h = 2,25€
•  3 h = 4€

Zone «jaune» (stationnement limité  
à 3 heures maximum) :
•  40 min = 0,50€
•  1 h = 0,75 €
•  2 h = 1,50 €
•  3 h = 2,25€

Il est en outre possible d’acquérir une carte 
de stationnement sous la forme d’une vignette 
autocollante. Elle coûte 600€ l’an ou est modu-
lée au prorata du solde de la période à couvrir.
Elle est à retirer auprès du Secrétariat du 
Receveur communal, rue Buisseret, 2, 4e 
étage. N’oubliez pas de vous munir du n° de 
plaque du véhicule (inscrit sur la vignette). Le 
conducteur l’apposera sur le pare-brise avant 
de son véhicule en même temps qu’un disque 
de stationnement (remis gratuitement à l’achat 
de la carte) indiquant l’heure d’arrivée. Ce sys-
tème ne permet en aucun cas le phénomène 
appelé familièrement « voiture-ventouse »! Le 
stationnement est en effet limité à trois heures.

Infos au n° vert gratuit 0800/92 329
www.mons.be 
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Les jeunes conseillers se sont récemment investis dans une collaboration 
assez originale avec l’association Child Focus. Cette dernière a sensibilisé 
les mandataires ados aux risques liés à certaines pratiques en ligne. 

D’autres ont découvert durant l’été dernier la Maison de Jeunes de la rue 
d’Havré, et singulièrement leurs ateliers slam, avec à la clé la rédaction 
de textes personnels et percutants. 

Mais l’aventure ne s’arrête pas là. C’est dans les studios de la radio You 
FM que tous ces auteurs en herbe ont enregistré leurs créations (sep-
tembre 2012). Toutes ces étapes ont abouti à des prestations uniques 
lors du vernissage pédagogique de la dernière exposition organisée par le 
Mundaneum, « Renaissance 2.0 ». Et ce n’est pas tout ! La Bibliothèque des 
Comtes du Hainaut a dépêché un animateur pour booster l’interprétation 
de ces slams, tandis que le Mundaneum réinvitait les jeunes à tester un 
projet de « serious game » (jeu vidéo qui combine une intention sérieuse 
avec des ressorts ludiques). 

Le slam de notre jeune conseillère Vanda Houdart 

Avec tous les fous sur internet
Les clashs et les mauvaises blaguinettes
Perds pas l’nord, reste neutre à tous les soucis 
Mais ne clique pas sur les fenêtres pour éviter les grosses arnaques, 
Qui risquent de te tomber sur le nez!
Évite les tofs sur les réseaux sociaux 
Parce que des cas sociaux, y en a trop
Une photo est vite partie pour finir on ne sait pas chez qui!
Du coup sur le net, ne perds pas ta tête 
…
Tu cherches à te ressourcer
Reprendre un souffle d’espoir et de vie pour de nouveau rigoler
Comme on dit, les fleurs sont belles mais elles finissent par faner 
Des repousses sont toujours possibles, il suffit de les arroser 
Mais dans ton cas, l’eau ne sert à rien 
C’est à partir d’un soutien qui ne lâche rien  
que tu recommences à croire en toi 
Malgré les souvenirs qui ne s’effaceront pas
Mais ta vie continue, pleure une bonne fois et tu verras, 
Tu rigoleras toujours plus 
Lorsque tu seras bien, bien d’avoir clôturé toutes ces conneries ! 

La critique journalistique du serious game  
par le conseiller observateur thomas lehenry

Le mercredi 24 octobre, nous, membres du CCJM, nous avons eu la pos-
sibilité d’essayer un jeu sur tablette tactile au Mundaneum de Mons. Ce 
jeu consiste à faire avancer un globe terrestre en pivotant la tablette et de 
ramasser des petites plaquettes. Ce jeu est disponible en version d’essai 
qui contient 4 niveaux. Si vous aimez les jeux de plateforme, je vous le 
conseille. Ce jeu est amusant, on peut vite s’y accrocher et même devenir 
maniaque dans quelques cas. Question graphisme, ce n’est pas mal. On 
y trouve des couleurs réalistes, des terrains de jeux farfelus, etc. Malgré 
une musique de fond qui peut devenir agaçante, ce n’est pas bien grave. 
Des modifications vont y être apportées pour encore mieux vous satis-
faire. Si vous voulez tester ce jeu en sa version complète, rendez-vous au 
Mundaneum (76, rue de Nimy, 7000 Mons) de Mons! 

Au Conseil CommunAl des jeunes montois

du slam, du serious game  
et beaucoup de créativité !

Si vous désirez entendre certains de ces slams, le Conseil communal des Jeunes Montois vous invite chaleu-
reusement à assister aux prochains talents Monstres (scène ouverte pour artistes en herbe de la région) le 
vendredi 15 février dès 19h00 à l’auditorium Abel Dubois ! Vous y découvrirez aussi du cirque, du rock et bien 
d’autres disciplines artistiques…
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acasa
tout pour le bien-être  
chez soi

besoin d’un ou plusieurs services à 
domicile ? un numéro : 065/408.400, 
celui d’acasa. 

Le centre réceptionne vos demandes, les 
analyse et vous propose les solutions adap-
tées. Le bien-être chez soi peut résulter du 
passage régulier d’une infirmière mais aussi 
d’une coiffeuse, d’un psychologue à domicile, 
d’une pédicure… Rencontre avec Katherine 
Urbain, coordinatrice ACASA. 

MoNs Mag : Quel est votre rôle au sein 
du Centre de coordination ? 

K.U. : Mettre en place, avec l’accord du 
bénéficiaire, des services lui permettant de 
continuer à vivre dans son lieu de vie dans les 
meilleures conditions. Nous déterminons donc 
ensemble, les services nécessaires pour le 
maintien au domicile. Je prends les contacts 
nécessaires avec les différents prestataires 
choisis ou proposés, ce qui simplifie les 
démarches de la personne car elle n’aura 
qu’un seul interlocuteur (la coordinatrice) 
pour plusieurs services. 

M.M. : Concrètement, que propose le 
Centre de Coordination ? 

K.U. : Le Centre de Coordination ACASA 
propose des services en interne (aides fami-
liales, aides ménagères, infirmières, repas à 
domicile, brico dépannage, courses et accom-
pagnement, livres accès). Pour compléter la 
liste des aides nécessaires au domicile nous 

avons conventionné avec d’autres presta-
taires tels que Télé Assistance, infirmières, 
pédicures, coiffeurs, transport de personnes, 
prêt de matériel médical, psychologues, la-
veurs de vitres, … Le Centre de Coordination 
dépend du CPAS de Mons, nous couvrons 
donc les 19 communes de l’entité.

M.M. : Quelles sont les demandes que vous 
recevez le plus souvent ? 

K.U. : Généralement, les demandes émanent 
des hôpitaux ou de l’entourage de personnes 
vieillissantes qui ont besoin d’aides complé-
mentaires pour assurer leur quotidien. Exemple 
de demandes : faire des courses, nettoyage du 
domicile, repas, aides familiales, …

M.M. : avec votre expérience, comment 
voyez-vous l’avenir du centre de coordi-
nation/du maintien à domicile ? 

K.U. : Il est certain que notre activité sera ame-
née à se développer au cours des prochaines 
années. Et ce, du fait du manque de place en 
institutions pour personnes âgées et l’accrois-
sement de la population vieillissante avec les 
difficultés qu’elle engendre (maladie d’Alzhei-
mer, démence précoce…). De plus en plus de 
personnes souhaitent rester le plus longtemps 
possible au domicile tout en conservant un 
maximum d’autonomie. Nous pouvons les aider.

contact
Centre de Coordination des Aides  
à Domicile ACASA – 065 408 400

La maison de 
l’énergie isole 
aussi votre 
portefeuille !

Comme chaque année en cette saison, 
l’hiver frappe à nos fenêtres. La maison de 
l’énergie, une initiative du CPAS de Mons, 
vous propose ses services pour être sûr 
que celles-ci ne le laisseront pas rentrer.

Dans un premier temps, ils vous 
invitent à venir dans leurs bureaux (rue 
de Bouzanton  6 – 7000 Mons) avec 
votre dernière facture annuelle de 
votre fournisseur d’énergie. Grâce au 
simulateur du SPF Economie, ils peuvent 
comparer en toute transparence les prix 
des différents fournisseurs d’énergie. 

Un tuteur Energie peut aussi vous rendre 
visite pour réaliser un audit gratuit de 
votre habitation. Il vous propose ensuite 
des solutions rapides et efficaces afin de 
réduire vos coûts énergétiques. Il pourra 
aussi étudier avec vous les interventions 
structurelles durables sur votre logement.

Si vous habitez l’une des communes du 
grand Mons et que vous êtes propriétaire ou 
locataire, vous pouvez souscrire au prêt vert 
0%, sans plafond de revenu. Deux conditions 
pour cela: votre habitation doit se trouver 
dans l’une des 19 communes montoises et 
les travaux doivent occasionner une réelle 
économie d’énergie. Parmi ces travaux, 
citons le remplacement de votre ancienne 
chaudière, l’isolation de votre toit, de votre 
sol et/ou vos murs, l’installation de panneaux 
photovoltaïques ou encore l’installation 
d’une chaudière ou d’un poêle au pellet.

maison De 
L’éneRGie 
065 847 213 
065 847 211 

www.maisondelenergie.be
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Pour que les plus démunis 
soient accompagnés face aux 
rigueurs de l’hiver, le Relais 
social, le cPas, la ville de mons 
et le secteur associatif unissent 
leurs forces pour proposer un 
plan grand froid qui s’étend de 
novembre à mars. il est soutenu 
par le Gouvernement wallon.

Concrètement, ce plan se traduit par la mise en 
place d’un dispositif renforcé tout au long de la 
période hivernale qui permet de répondre aux 
besoins urgents des personnes en détresse so-
ciale aigüe principalement par un accueil 24/24h 
permettant à toute personne une mise à l’abri : 

•  A l’abri de nuit du CPAS de Mons (capa-
cité augmentée, horaires d’ouverture plus 
larges…). La demande d’hébergement est à 
introduire auprès du DUS de jour du CPAS et 
en dehors de ces heures, directement auprès 
de l’abri de nuit (15-17, Digue des Peupliers à 
7000 Mons – 065/41.23.00 – 065/34.76.74)

•  Au dispositif d’urgence du CPAS de Mons 
(accessibilité 24h/24, dispositif renforcé). 
Ce service DUS est joignable en dehors de 
heures ouvrables, weekends et jours fériés 
(065/41.23.00 – 065/84.01.01).

•  Au centre d’accueil de jour de la Ville de 
Mons (augmentation des plages horaires de 
l’accueil). Le centre est situé au 34, rue de la 
station à 7034 Obourg (065/56.20.21)

Aussi, il est prévu un accès plus large aux com-
modités de base et aux biens de nécessité.

Douches 
•  Au centre de jour l’Escale du lundi au ven-

dredi de 09h00 à 18h30 et le week-end de 
13h00 – 18h30

•  Au Resto du Cœur de Mons du lundi au ven-
dredi de 08h00 à midi (2b, sentier Malaquin 
à 7000 Mons – 065/34.63.77)

RePas
•  Au Resto du Cœur de Mons de 11h30 à 

13h00 et au centre de jour l’Escale au soir. 

•  A la soupe de nuit organisée devant la gare 
de Mons par l’Armée du Salut le mardi et 
le jeudi de 19h00 à 20h00 du 16 octobre au 
28 mars et par Bikers Family le dimanche de 
19h00 à 20h00

coLis aLimentaiRes 
•  Au Resto du Cœur de Mons du lundi au 

vendredi de 11h00 à 13h00 et à partir du 1er 
novembre jusqu’au 31 janvier, le samedi matin 
pour les travailleurs en situation de précarité

•  A Entraide de Ghlin pour les personnes rési-
dant sur Ghlin le jeudi de 15h00 à 17h00 (19, 
Place de Ghlin à 7011 Ghlin – 065/31.60.16)

•  Au foyer saint Augustin le mardi et le 
vendredi de 09h00 à 11h30 (32, rue de 
Bertaimont à 7000 Mons – 065/22.16.17)

•  A ESoP le mercredi de 09h00 à 11h30 
et le jeudi de 13h00 à 15h30 (13-15, rue 
Commandant Lemaire à 7033 Cuesmes – 
065/34.98.67)

couveRtuRes
•  Au centre de jour l’Escale du lundi au ven-

dredi de 09h00 à 19h00 et le week-end de 
13h00 à 19h00

•  Au Resto du Cœur de Mons 
du lundi au vendredi de 
08h00 à 13h00

•  A la soupe de nuit 
organisée devant la 
gare de Mons par 
l’Armée du Salut 
le mardi et jeudi de 
19h00 à 20h00 du 16 
octobre au 28 mars.

vêtements 
•  Au centre de jour l’Escale du lundi au ven-

dredi de 09h00 à 19h00 et le weekend de 
13h00 à 19h00

•  Au Resto du Cœur de Mons du lundi au 
vendredi de 08h00 à 13h00

•  A l’Entraide de Ghlin pour les personnes 
résidant sur Ghlin le mardi et jeudi de 13h30 
à 15h30 et le mercredi de 09h30 à 12h00

•  A ESoP du lundi au jeudi de 08h00 à 16h00

•  Au foyer Saint-Augustin le mardi de 14h00 
à 16h00 et le jeudi de 09h00 à 11h30

PRêt De chauffaGe D’aPPoint
•  Au DUS du CPAS aux heures ouvrables au 

065/41.23.00 et en dehors au 065/84.01.01

Notons enfin que le travail de rue sera égale-
ment renforcé de manière à établir un contact 
avec les personnes fragilisées et les orienter 
vers des structures adéquates 

En CAS D’URGEnCE SOCIALE, 
DEUx nUMéROS SOnT à nOTER :
•  Du lundi au vendredi aux heures ouvrables 

– 065/41.23.00
•  En soirée, nuit, weekend et jour férié – 

065/84.01.01
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Pour un shopping en toute sécurité…

Prévention

en public, et plus particulière-
ment durant vos achats de noël 
et durant les soldes de janvier, 
ne vous laissez pas avoir par un 
voleur à la tire ! 

Comme chaque année, le Service de Prévention 
vous rappelle les bonnes habitudes à adopter 
en période de fin d’année. En effet, les voleurs 
à la tire profitent des endroits qui attirent 
beaucoup de monde pour passer à l’acte. Tout 
en gardant des étoiles plein les yeux en cette 
période magique, restez néanmoins vigilants 
en prenant quelques petites précautions durant 
votre shopping : 

•  Fermez toujours bien votre sac à main et 
portez-le entre votre bras et votre corps avec 
les fermetures tournées vers l’intérieur.

•  Ne laissez jamais votre sac à main ou sac à 
dos sans surveillance quand vous faites les 
magasins ou quand vous sortez.

•  Ne mettez jamais votre portefeuille dans la 
poche arrière de votre pantalon ou de votre sac 
à dos. Mettez-le de préférence dans la poche 
intérieure de votre veste ou dans la poche avant 
de votre pantalon.

•  Préparez à l’avance votre carte de transport ou 
argent quand vous allez prendre les transports 
en commun.

•  Ne conservez jamais ensemble vos cartes de 
banque, clés et documents sur lesquels votre 
adresse est mentionnée. Ne conservez pas 
non plus les codes avec les cartes, apprenez-
les plutôt par coeur.

•  Veillez à ce que personne ne vous voit intro-
duire le code de votre carte de banque.

•  Portez discrètement montre et autres bijoux.

•  Limitez la quantité d’argent liquide que vous 
avez sur vous.

•  Soyez vigilants en cas de grandes cohues ou 
quand il y a soudain une agitation manifeste 
autour de vous.

•  Les voleurs à la tire opèrent souvent en équipe: 
l’un veille à faire diversion tandis que l’autre 
dérobe les objets. Faites dès lors attention 
quand des inconnus s’adressent à vous ou 
vous heurtent « par accident ».

Si malgré tous ces conseils vous êtes victime 
d’un vol à la tire, faites toujours une déclaration 
à la police et bloquez votre carte de banque 
ou carte de crédit en contactant gratuitement 
CARD STOP au 070/344.344. Retrouvez tous 
ces conseils et bien plus sur www.besafe.be. 

Finalement, il suffit de peu pour éviter de grandes 
contrariétés. Dans la bonne humeur, gardez un 
œil sur votre sécurité. Et si vraiment, vos achats 
occupent toutes vos pensées, les Gardiens de 
la Paix seront présents dans le centre-ville de 
Mons durant toute la période de fin d’année pour 
vous rappeler ces bons conseils. Réservez-leur 
un bon accueil ! 

Laetitia Coquelet

noUVelles conFérences 
« Parlez-vous l’ado ? »

Les Associations de Parents d’écoles 
secondaires montoises, soutenues par le 
Service de Prévention, relancent le concept 
« Parlez-vous l’ado ? » avec 3 nouvelles 
dates prévues d’ici mai 2013…

Rappelez-vous de cette initiative de parents 
d’adolescents qui, comme beaucoup, se 
sentent parfois démunis face aux com-
portements de leurs jeunes et qui étaient 
demandeurs d’outils pour gérer au mieux 
certaines conduites à risques. De cette 
requête est ainsi né en 2011 « Parlez-vous 
l’ado ? », un cycle de conférences actives 
durant lesquelles les parents partagent leurs 
ressentis et leurs interrogations, en com-
pagnie d’experts en matière d’assuétudes, 
de sexualité, de sciences de la famille… Le 
rôle de ceux-ci est de fournir des clefs de 

compréhension et des pistes de type « com-
ment agir au mieux dans cette situation ». 

Avec le soutien du Service de Prévention de la 
Ville de Mons, le groupe de parents à l’origine 
du projet propose donc un nouveau cycle 
constitué de 3 dates : la première confé-
rence se tiendra le 20 décembre à 20h00 
à l’Auditorium Abel Dubois. Le conférencier 
Bruno Humbeeck traitera des familles recom-
posées. Ce psychopédagogue et chercheur à 
l’UMONS avait inauguré la première confé-
rence sur le thème « Ados-Parents : même 
langage ? ». Son intervention ayant rencontré 
les attentes du public, c’est avec plaisir que 
celui-ci a accepté de réitérer l’expérience. 

Les rendez-vous suivants se dérouleront 
quant à eux en février et en avril 2013. Plus 

d’informations dans notre prochaine édition 
du Mons Magazine et sur www.mons.be. 

infos PRatiques :

CYCLE DE COnféREnCES ACTIVES 
« PARLEZ-VOUS L’ADO ? »
« Les familles recomposées »,  
avec Bruno Humbeeck, psychopédagogue 
et chercheur à l’UMONS
•  20 décembre 2012 à 20h00 

(ouverture des portes dès 19h30)
•  Auditorium Abel Dubois (Esplanade Anne-

Charlotte de Lorraine) – 7000 Mons
•  Entrée : 5€/conférence  

(entrée gratuite pour les étudiants)
•  Renseignements : 065/319.019 – 

apmontoises@gmail.com

L.C.



en hiver, les cambrioleurs  
n’ont pas froid aux yeux
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Les jours raccourcissent, il y a moins de passage dans la rue, vos 
voisins se cloîtrent chez eux. Voilà qui fait bien l’affaire des cam-
brioleurs qui profitent de la fin d’après-midi et du début de soirée 
pour commettre leur délit. Le moment est donc à (re)prendre de 
bonnes habitudes, à l’aide de quelques conseils et des équipes qui 
sont à votre disposition à Mons. 

cinq conseils FAciles 

•  fermez toujours vos portes et vos fenêtres à clé, même si vous 
vous absentez pour un court instant. Retirez également les clés de 
celles-ci. Les cambrioleurs n’ont pas besoin de plus de 10 minutes 
pour vous subtiliser vos biens les plus précieux.

•  Cachez autant que possible vos objets attrayants, comme votre GSM, 
ordinateur portable, GPS. Rangez-les dans des endroits inattendus au 
lieu de les laisser à portée de main. Mettez également votre téléviseur 
et chaîne Hi-fi hors de la vue des passants. Pensez à fermer rideaux et 
tentures sinon les cambrioleurs auront vite fait de repérer les objets 
attrayants de votre habitation.

•  Donnez toujours l’impression que votre habitation est occupée : 
branchez des lampes sur minuterie aléatoire, faites vider votre boîte 
aux lettres en cas d’absence et demandez à vos voisins d’abaisser et 
de remonter les volets. 

•  Enregistrez les numéros de série de vos appareils. Il vous suffit de 
tenir un inventaire avec une description de vos objets et leur numéro 
de série. Pour les bijoux et œuvres d’art, n’hésitez pas à y ajouter 
une photo. Ainsi, s’ils sont retrouvés après un vol, ils pourront vous 
être restitués. Vous pouvez également marquer vos appareils afin de 
dissuader davantage les cambrioleurs.

•  Rangez toujours le matériel qui pourrait faciliter la tâche du cam-
brioleur (ex. : échelle, matériel et meubles de jardin, …).

contActez Votre conseiller  
en préVention Vol

N’oubliez pas que l’équipe de Sécurisation des Logements (au sein du 
Service de Prévention de la Ville de Mons) est à votre disposition pour tout 
le territoire de Mons, et vous propose des visites préventives gratuites. 

Sur simple demande par téléphone, le conseiller en prévention vol se 
rend à votre domicile pour vérifier que votre habitation soit correctement 
sécurisée contre le cambriolage. Il pourra vous conseiller notamment 
sur le renforcement des portes et des fenêtres et vous donner d’autres 
recommandations pour diminuer le risque de vol. 

Prenez contact avec l’équipe de Sécurisation des Logements au 
0492/919.038. 

n’oUBliez pAs les AVAntAges FinAnciers !

LA PRIME COMMUnALE
La Ville de Mons octroie, à toutes personnes vivant sur son territoire, 
une prime à la sécurisation qui s’élève à 25% des dépenses effectuées, 
pour un montant maximum de 250€. Les conditions ? Investir dans la 
sécurité mécanique de son habitation (les moyens électroniques comme 
un système d’alarme sont exclus) et contacter l’équipe de Sécurisation 
des Logements. 

LA RéDUCTIOn D’IMPôT
Vous pouvez bénéficier également d’une réduction d’impôt équivalente 
à 50% du montant investi avec un plafond de 730 € pour tous les inves-
tissements de sécurisation de votre habitation contre le cambriolage. 
C’est bientôt la fin de l’année, pensez-y dès maintenant pour réaliser 
de belles économies.

Plus d’infos sur la réduction d’impôt sur www.besafe.be – rubrique 
citoyens – Sécuriser ma maison

contAct

Equipe de Sécurisation des Logements 
Service de Prévention de la Ville de Mons
Tél. : 0492/919.038
E-mail : securisation@ville.mons.be
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L’heure est au bilan pour la Commission « VIF… 
l’action ! », active dans la prévention et la lutte 
contre les violences intrafamiliales, qui fête en ce 
mois de décembre ses 4 ans de fonctionnement. 

La Commission dénommée « VIF… l’action ! » voit 
le jour en décembre 2008 des suites des travaux 
initiés par le Service de Prévention de la Ville de 
Mons et le CPAS de Mons, à la demande et en 
partenariat avec un réseau de professionnels 
issus de Mons-Borinage. Une foule d’institu-
tions et d’intervenants sociaux actifs dans le 
secteur des violences ont en effet rejoint au fur 
et à mesure la Commission, rendant le débat 
riche et diversifié. 

Aborder les violences intrafamiliales sous l’angle 
du rapport de domination et faciliter la mise en 
sécurité des victimes en participant à l’amé-
lioration de la prise en charge des situations 
individuelles est précisément au coeur du tra-
vail de la Commission. C’est d’ailleurs ce qui a 
guidé les futures actions. Quatre sous-groupes 
ont parallèlement vu le jour au sein même de 
« VIF… l’action ! », afin de mener une approche 
transversale de cette thématique commune : il 

s’agit de « Parcours de Combattant-e-s » ; « Les 
répercussions des VIF sur les enfants » ; « Les 
mariages forcés » ; « La question des VIF dans les 
médias et les stéréotypes de genres ».

 

Le biLan Des actions
Depuis quatre ans donc, plusieurs initiatives ont 
pu voir le jour grâce au travail et à l’implication 
des partenaires investis dans la Commission 
« VIF… l’action ! ». 

La campagne de distribution des rubans blancs, 
en soutien aux victimes de violences conjugales, 
menée le 25 novembre sur le marché de Mons 
permet chaque année de toucher le public, parfois 
même de l’orienter et de le soutenir dans des 
situations individuelles. 

La semaine d’actions intitulée « Famille je 
vous… », consacrée à la sensibilisation des 
violences intrafamiliales, représentait en 2010 
une première valorisation du travail mené par 
la Commission. Une foule d’événements, parmi 
lesquels une conférence-débat sur les répercus-
sions des violences sur les enfants, l’exposition 

« Elle = lui » proposée par Picardie Laïque, ou 
encore une pièce de théâtre témoignant du par-
cours des victimes, ont ponctué cette semaine. 

A l’occasion de cet anniversaire, les membres de 
la Commission ont désiré marquer le coup, mais 
également de faire le bilan de la situation pour 
jeter des perspectives nouvelles, en organisant le 
23 novembre dernier à Mons une journée d’études 
« Quand la famille fait mal… ». Par le biais de cet 
événement destiné aux professionnels et étudiants, 
l’objectif était d’ouvrir une nouvelle fois le débat 
sur le sujet, en croisant les témoignages d’inter-
venants de première ligne : la dimension police/
justice, les acteurs actifs dans la lutte contre les 
violences faites aux femmes et enfin, le dispositif 
d’accompagnement aux victimes et aux auteurs. 

A l’avenir, la Commission a donc de grandes 
chances d’évoluer, toujours en vue d’améliorer la 
situation actuelle d’accueil et d’accompagnement 
des victimes, et surtout d’aborder la thématique 
des violences et de la domination. Car la première 
étape est déjà et surtout d’en parler…

L.C. 
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nouveL aRRêté suR Les LoGements non-confoRmes

les amendes frapperont à la porte !

Dans le cadre de la lutte contre 
l’insalubrité des logements, la 
ville de mons dispose désormais 
d’un outil contraignant à 
l’égard des propriétaires et des 
locataires qui n’obtempèrent pas 
aux recommandations de celle-
ci. concrètement, en cas de non 
respect des normes de salubrité, 
des arrêtés du bourgmestre, en 
l’absence de permis de location… 
des amendes administratives 
seront appliquées.

En effet, depuis le 9 août 2012, est entré en vigueur un arrêté du 
Gouvernement wallon relatif à la perception d’amendes administratives 
applicables en vertu du Code Wallon du Logement et de l’habitat 
durable (CWLhD). 

La Ville de Mons se réjouit de l’adoption de cet arrêté attendu de longue 
date. Cet outil lui permettra de renforcer sa politique menée en matière 
de salubrité des logements et de permis de location et de la sorte, pro-
mouvoir le droit au logement décent.

PLusieuRs situations sont visées  
PaR cet aRRêté :

1.  Les logements frappés d’arrêtés d’inhabitabilité pris 
par le bourgmestre.

QUI SONT PASSIBLES D’AMENDES ADMINISTRATIVES ?
•  le(s) titulaire(s) de droits réels sur le logement ;
•  et, lorsque celui-ci est donné en location, le(s) bailleur(s) et le ou 

les occupant(s) éventuel(s).

L’amende administrative s’élève à 5.000 euros.

2.  obstacle à l’exercice des missions des fonctionnaires 
et des agents communaux agréés (les « enquêteurs 
salubrité »).

QUI SONT PASSIBLES D’AMENDES ADMINISTRATIVES?
•  le locataire ;
•  le propriétaire (-bailleur),
•  un tiers venu, par exemple, soutenir l’occupant dans sa démarche 

infractionnelle.

L’amende administrative s’élève à 500 euros.

3.  Louer ou mettre en location un logement sans avoir 
obtenu le permis de location ou ne répondant plus 
aux conditions nécessaires au maintien du permis 
délivré. 

QUI SONT PASSIBLES D’AMENDES ADMINISTRATIVES?
•  Ce sont les bailleurs.

L’amende administrative s’élève à 1.500 euros.

4.  Louer un logement dont les occupants sont expulsés 
par le bourgmestre suite à une interdiction d’occu-
pation tant que cette interdiction n’est pas levée.

QUI SONT PASSIBLES D’AMENDES ADMINISTRATIVES ?
•  Ce sont les bailleurs.

L’amende administrative s’élève à 2.500 euros.

attention ! les différentes amendes peuvent être cumulées en cas de 
pluralité d’infractions pour un même logement. Le montant de l’amende 
est cependant plafonné à 12.500 euros pour un immeuble. De plus, les 
situations visées au point 1, 2 et 3 sont susceptibles, outre les amendes 
administratives, de poursuite pénale.

adresse utile :
Cellule Logement de la Régie foncière 
Rue de la Grande Triperie, 20 – 7000 MONS
Tél. : 065/40 52 87
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A toi Mon toit
un nouveau seRvice D’habitat GRouPé

Un habitat groupé est un projet d’occupation, 
de rénovation ou de construction en commun 
d’un bien qui donne lieu à un ensemble d’habi-
tations autonomes mais groupées.Celui-ci 
comporte un ou des espaces communs: le 
jardin, une salle, un atelier, une buanderie 
commune… 

Le projet est géré par les habitants et favorise 
leur mise en relation tout en développant 
l’autonomie de chacun.

A toi Mon toit recherche à Mons des bâtiments 
pour en faire des logements dans le cadre 
de projets d’habitat groupé. Lesdits biens 
immobiliers peuvent être reçus, loués ou pris 
en gestion locative par l’association. 

si votre bien est à rénover…

La Région Wallonne, via le Fonds du Logement, 
peut intervenir pour une part importante voire 
la totalité du coût des travaux de réhabilita-
tion et de rénovation, ceci pour un montant 
total de maximum 76.600 € par logement, 
répartis comme suit : une première enve-
loppe de 53.100 € est attribuée pour la moitié 
sous forme d’un prêt à 0% et pour l’autre 
moitié sous la forme d’une subvention. Si le 
logement réhabilité comporte au moins trois 
chambres, l’intervention revêt alors la forme 
exclusive d’une subvention. 

En collaboration avec le Fonds du Logement, 
A toi Mon toit coordonne l’ensemble des tra-
vaux de rénovation de votre bien, ainsi que 
les démarches administratives et techniques 
y afférentes. Ceci de l’étude de faisabilité 
jusqu’à la fin du chantier. 

Si vous êtes propriétaire d’un bien inoccupé 
et que vous ne disposez pas des moyens 
financiers nécessaires à sa rénovation? Si 

vous souhaitez être dégagé des soucis liés à 
la location de votre bien immobilier ? Si vous 
êtes propriétaire d’un bien immobilier que vous 
n’occupez pas et que vous souhaitez investir de 
manière éthique dans un projet local ?

Une collaboration avec un service tel qu’A 
toi Mon toit peut vous permettre de rester 
propriétaire de votre patrimoine, de le rénover 
et de l’entretenir pendant de nombreuses 
années, sans souci et sans que cela ne vous 
coûte un euro. Durant toute la période de mise 
à disposition de votre bien à l’APL (pendant 
9-15 ans), vous êtes dispensés du paiement 
du précompte immobilier.

Vous êtes dégagés de l’ensemble des 
démarches avec les locataires (recherche, 
baux, états des lieux, suivi des diverses 
obligations locatives…). Les logements sont 
mis à disposition de personnes à revenus 
précaires ou modestes, ceci sous la coordi-
nation complète d’A toi Mon toit qui assure 
un accompagnement social des habitants.

Le service a toi mon toit accompagne, promeut et développe tout projet d’habitat groupé dans les 
régions d’ath et mons. Des premiers pas de la conception à la pérennisation sur le long terme, en 
passant par toutes les étapes liées à sa concrétisation sur le terrain. 

infos: 

068/45 52 28 – 0497/24.63.10
info@atoimontoit.be
www.atoimontoit.be
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Le monoxyDe De caRbone tue 

Alarmez-vous !
Malgré de nombreuses campagnes de prévention, le monoxyde de 
carbone reste, aujourd’hui, encore et toujours, une menace bien réelle. 
En moyenne, ce tueur silencieux ne fait pas moins de 1400 victimes par 
an. Certaines d’entres elles en ressortent parfois avec des séquelles à 
vie. Face à ce constat, la Ville de Mons relance la campagne de vente 
de détecteur de CO.

Cette initiative vise à permettre aux habitants des 19 communes du grand 
Mons, d’acquérir cet appareil au prix de 22,71 € l’unité. Les détecteurs, 
en plus d’être conformes à la norme européenne, sont garantis 6 ans.
Même si ces alarmes représentent une mesure efficace contre le 
tueur silencieux, elles ne dispensent en rien d’observer les mesures 
indispensables de prévention. 

ne laissez pas le monoxyde de carbone vous désarmer, saisissez 
cette opportunité !

COMMEnT COMMAnDER ?
Le paiement de 22,71 € l’unité devra se faire obligatoirement avant la 
remise de l’(des) appareil(s) sur le compte de la Ville prévu spécialement 
pour cette opération : BE19 0910 1931 1012 avec la communication 
reprenant le nom, l’adresse et le nombre de détecteurs souhaités.

Où RETIRER SA COMMAnDE ?
A la Maison du Logement, rue Notre-Dame, 28 à Mons. 
Tous les mardis et vendredis de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 
(à l’exception des jours fériés).
A noter qu’aucun paiement ne sera accepté sur place.

InfOS:
Tout renseignement complémentaire au sujet de cette opération 
peut-être obtenu auprès de la Cellule logement de la Ville de Mons 
(065/40.52.99 ou 065/40.52.40).

un projet au Petit marais de Jemappes
Plusieurs familles ont décidé de grouper leurs forces et leurs moyens 
pour mettre sur pied un projet de construction d’un bâtiment com-
prenant 6 appartements et 150m² d’espace de vie commune. Les 
générations sont mélangées pour que les ainés puissent continuer à 
vivre en autonomie et les enfants grandir avec le soutien du groupe. 

« La convivialité et la solidarité interpersonnelle sont des valeurs impor-
tantes, souligne l’un des protagonistes. Nous tentons de les mettre en 
place par divers moyens tels que les courses, la garderie des enfants, 
l’école de devoirs, … bref, toutes ces petites choses qui nous facilitent 
la vie quotidienne ».

Un appel est d’ailleurs lancé… « Nous cherchons encore une « famille », 
au sens large du terme ».

L’éco-logis les motive. « Nous favorisons la sobriété énergétique, la 
gestion durable de l’eau par l’utilisation de toilettes sèches et le bâti, 
en auto-construction, est étudié pour être bioclimatique. Nous avan-
tageons l’utilisation de matériaux locaux respectueux de notre envi-
ronnement. Nous avons la chance de développer ce projet dans un 
parc de 6 hectares qui nous permet d’intégrer un jardin potager ainsi 
qu’un verger conservatoire. Pour nous donner les moyens de mettre 
en place ces initiatives, nous avons créé une Fondation basée sur le 
modèle du Community Land Trust : Fonds du Petit Marais, Foncière 
Communautaire Jemappes. » 

Limiter la spéculation immobilière

Un CLT a pour philosophie de séparer la propriété foncière (sol) du 
bâtiment et par cela, de limiter la spéculation immobilière. L’objectif 
est de favoriser l’accès au logement mais aussi de créer des espaces 
d’activités culturelles et économiques.

Cette fondation a dans ses missions, outre l’habitat, la protection de 
la biodiversité du lieu dans lequel il s’est implanté, la facilitation des 
échanges entre habitants et voisins, la mise à disposition du terrain aux 
personnes agréees pour l’utilisation socioculturelle, le maraîchage, … 
Pour ce faire, des collaborations naissent avec des partenaires adéquats. 
Et pourquoi pas vous ?

agenda du groupe

10/11/12 :  Plantation d’un verger conservatoire, avec possibilité de 
parrainage d’arbres fruitiers

8/12/12 :  Lancement d’un potager collectif et solidaire en permaculture 
« jardin-forêt »

03/2013 :  Début de l’auto-construction du bâtiment

contact 

Jean-François Rousseau – 0479/369 816
habitat.petit.marais@gmail.com
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Pour toute question relative aux collectes 
en porte-à-porte, contactez Hygea au 

065/87.90.75  
ou par mail à hygea@hygea.be

www.hygea.be

Collecte en porte-à-porte des déchets ménagers 
DATES DES COLLECTES 2013

Remarques importantes
•  Les collectes en porte-à porte des déchets com-

mencent très tôt le matin, à partir de 5h30. Il est 
conseillé de sortir les sacs la veille à partir de 17h.

•  En cas de travaux sur la voirie, les ordures 
ménagères, les PMC et les papiers-cartons doivent 
être déposés à la limite du chantier. 

Hygea, votre intercommunale de gestion des 
déchets, réalise comme chaque année, un calendrier 
complet reprenant toutes les dates de collecte en 
porte-à-porte des déchets ménagers.

Il vous parviendra, dans votre boîte aux lettres, dans 
le courant du mois de décembre.

Bien plus qu’un simple calendrier, il s’agit d’un 
véritable outil plein d’informations, d’astuces et de 

conseils en lien avec 
le tri et la gestion de 
vos déchets. 

En bonus pour 2013, 
vous y découvrirez 
une série de trucs 
anti-gaspillage.

Mons
AttentIon, en 2013 il y aura des changements dans les jours de collecte. 
Afin d’optimaliser les tournées, les zones de collecte ont été redéfinies. Soyez donc très attentif aux 
informations reprises dans le calendrier de collecte qui vous sera distribué début décembre.
Les remarques en rouge indiquent un changement de jour de collecte par rapport à 2012.

Pour plus d’infos sur les collectes en porte-à-porte, participez le mardi 18 décembre prochain, à 19h00,  
à une séance d’information. Adresse : salle des Mariages - Hôtel de ville, Grand-place, 7000 Mons.

*Excepté pour Mons intra-muros

Collectes en porte-à-porte des déchets ménagers 

calendrier 2013
Mons

avec le soutien de la wallonie 

Attention  modification du jour  de collecte des déchets ménagers*

ordures ménagères  
(collecte chaque semaine)*

PMC et papiers-cartons  
(collecte tous les 15 jours simultanément)*

2012 2013 2012 2013
Mons (Intramuros 1 : changement 
de la zone en 2013) lundi, jeudi lundi, jeudi lundi, jeudi lundi, jeudi

Mons (Intramuros 2 : changement 
de la zone en 2013) mardi, vendredi mardi, vendredi mardi, vendredi mardi, vendredi

Ciply lundi lundi lundi mardi
Cuesmes mercredi mercredi jeudi mercredi
Flenu mercredi mercredi jeudi mercredi
Ghlin mercredi mercredi mercredi mardi
Harmignies lundi lundi lundi mardi
Havré mercredi lundi lundi lundi
Harvengt lundi lundi lundi mardi
Hyon mercredi lundi mercredi lundi
Jemappes mercredi mercredi vendredi mercredi
Maisières mercredi lundi mercredi lundi
Mesvin lundi lundi lundi lundi
Nimy mardi lundi mardi lundi
Nouvelles lundi lundi lundi mardi
Obourg mercredi lundi mercredi lundi
Saint-Symphorien lundi lundi lundi lundi
Saint-Denis mercredi lundi mercredi lundi
Spiennes lundi lundi lundi lundi
Villers-St-Ghislain lundi lundi lundi lundi
Ville-sur-Haine mercredi lundi mercredi lundi
Mons 1 mercredi mercredi
Mons 2 lundi lundi
Mons 3 lundi lundi
Mons 4 mercredi mardi
Mons 5 lundi mardi



Sacs bleus PMC
à la l     upe

Evitez les erreurs de tri fréquentes

Ensemble  Trions bien  Recyclons mieux

Ces déchets ne sont pas 
des emballages PMC !
Erreurs de tri PMC les plus 

fréquemment commises

pots de yaourt

films en plastique sacs en plastique

barquettes
de beurre

barquettes 
diverses

bidons de produits
dangereux et toxiques

barquettes
en plastique dur

Les déchets ménagers résiduels sont évidemment totalement interdits dans le sac bleu 
PMC! Ils doivent être jetés dans le sac à ordures ménagères.

A ceux qui trient correctement leurs PMC, merci!
A ceux qui ne trient pas correctement leurs PMC, merci de faire un effort!

Tester vos connaissances ? www.trionsjuste.be

Pour rappel, PMC signifie :
• Bouteilles et flacons en Plastique (uniquement bouteilles et flacons en plastique  
 et donc aucun autre emballage ou objet en plastique) 

• Emballages Métalliques (cannettes, boîtes de conserve, aérosols alimentaires  
 et cosmétiques, plats et barquettes en aluminium, couvercles et bouchons métalliques)

• Cartons à boissons (briques de lait, de jus, de soupe...)
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Plus d’infos sur : www.hygea.be • www.fostplus.be
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Brèves

livre d’un Montois cayaux

« Le secret du Gouverneur de mons » 

Ce roman de pure fiction est l’œuvre d’un Montois cayaux, passionné par 
l’histoire de sa ville.

L’auteur, inspiré par sa passion de Mons, nous livre une intrigue historique 
qui se déroule sous le règne de Louis XIV.

La ville de Mons a enfin décidé la réou¬verture des musées du chanoine 
Puissant et nomme à sa direction un jeune conservateur. Un jour, la sta-
giaire, qui l’aide à la classification des pièces du musée découvre dans un 
meuble à secret un parchemin daté de 1691, écrit et signé de la main du 
gouverneur de la ville de Mons, Nicolas de Vertillac, maréchal des camps et 
des armées du roi, nommé à ce poste par Louis XIV en personne, après la 
conquête de la ville. Sur ce document, il est fait mention d’une arrestation 
qui s’est déroulée dans le plus grand secret, sur ordre direct du roi, au 
couvent des Oratoriens de Mons, d’un homme que personne ne pouvait 
voir, et qui fut directement emmené par Saint-Mars, futur gouverneur de 
la Bastille, vers son tragique destin. 

Tout le monde connaît l’histoire de l’homme au masque de fer, mais per-
sonne ne sait que son arrestation eut lieu à Mons, où cet homme s’était 
réfugié en compagnie de dirigeants jansénistes poursuivis par la vindicte 
du « Roy Très Chrétien ». 

Qui a rédigé ces mystérieux rébus en latin qui mèneront nos jeunes his-
toriens de l’art à la recherche de la vérité, dans la ville et ses environs ? 

Amour, intelligence, trahison, danger, violence, seront le lot de cette enquête 
passionnante organisée de très longue date par un érudit génial, maintenant 
disparu et à qui la ville doit beaucoup.

/ 45

Cet ouvrage se vendra au prix de 19.95€ dans toutes 
les bonnes librairies.

Editions Hainaut Culture Démocratie

314 pages

48 illustrations en couleurs

Sans nul espoir de vous revoir est le 15e titre de la 
romancière Françoise Pirart.

Françoise Pirart habite la région de Mons, Casteau 
pour être précis ; elle est aussi nouvelliste, biographe 
et animatrice d’ateliers d’écriture.

Janvier 1820. Jeremy Alexander Voight, jeune artiste promis aux succès 
parisiens, s’engage sur un coup de tête dans l’expédition d’un capitaine 
anglais. La traversée de l’Empire russe jusqu’à l’extrême Nord-Est de la 
Sibérie. Un voyage extrêmement risqué.

A Paris, une riche bourgeoise, Elisabeth d’Ancourt, se désespère de ne plus 
avoir de nouvelles de lui, alors qu’ils se sont quittés sur une dispute. Tous 
deux ont vécu une relation hors du commun, un amour non consommé 
mais profond.

Attente, silence, lettres perdues ou volées, nature grandiose qui remet 
l’humain à sa juste place, étendues désertiques, tempêtes de neige, solitude 
et hallucinations, rudes confrontations avec des Iakoutes, aurores boréales, 
amitié virile, ce roman est l’histoire d’une passion toujours contenue entre 
deux êtres fiers et entiers. 

Ce roman au titre romantique révèle une histoire passionnante, entre aventure 
et amour impossible. Sur fonds d’époque lointaine (début 19e), l’intrigue 
se déroule en grande partie dans le grand nord sibérien, avec quelques 
flash-back parisiens. 

livre

Le 15e opus de françoise Pirart

editions Luce Wilquin 2012
226 pages - 20 euros

www.francoisepirart.be



EHD dans la région de Mons

l’ecole à l’HôpitAl et à doMicile

L’école à l’Hôpital et à Domicile est une A.S.B.L qui assure gratuitement le suivi scolaire 
d’enfants et d’adolescents frappés par la maladie ou un accident qui les empêche de suivre 
un cursus scolaire normal. Les cours sont donnés soit au domicile de l’élève soit dans un 
hôpital qui ne bénéficie pas d’une école subsidiée. L’association a fêté ses trente années 
d’existence  et a déjà pu venir en aide à de nombreux jeunes dans la région de Mons.

Le premier objectif est bien sûr scolaire: il vise la réintégration du jeune dans un système 
scolaire normal dès que sa santé le permettra.

Le deuxième objectif est psychologique: il est du côté de l’école mais aussi du côté de la 
famille et de l’enfant par le soutien, l’écoute et l’attention que nous portons . Notre regard 
ramène de la réalité dans une famille que la maladie a isolé des repères habituels, ramène 
du quotidien et surtout des projets qui aident à envisager un avenir possible.

Le dernier objectif est social: les professeurs de l’EHD, tous bénévoles, sont en relation avec 
l’école d’origine de l’élève malade et ce contact suscite un dynamisme et une collaboration 
profitables pour tous. 

Si vous vous sentez prêt à aider un enfant, n’hésitez pas à poser votre candidature en 
tant qu’enseignant.

Si vous avez un enfant qui pourrait être aidé par l’EHD, prenez contact avec l’association.

PouR en savoiR PLus :
www.ehd.be
mons@ehd.be 

contact PouR mons: 
Béatrice van den Hove – Lederer 
065/22.57. 36 ou 0485/45.91.37
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collectes de sAng

Voici l’agenda complet des collectes organisées dans l’entité 
de Mons.

Collectes de sang en janvier, février et mars 2013.

mons
C.T.S. (Centre de Transfusion Sanguine) – 
Chaussée de binche 101 – bloc A
Lundi : 9h – 13h et 14h – 20h
Mardi : 9h – 14h
Mercredi : 13h – 18h
Jedui : fermé
Vendredi : 13h – 18h30

GhLin 
Maison Croix-Rouge de Mons-quévy 
1/A rue Sainte-Anne à Ghlin
Vendredi 15 mars de 15h30 à 18h

saint-symPhoRien
Salle Les Tilleuls, entrée rue françois Marcq
Jeudi 21 février de 16h30 à 18h30

hyon
Ecole communale, 1 rue Louis Piérard  
(salle de gymnastique)
Lundi 25 février de 16h à 18h30

maisièRes 
Salle Calva, avenue des Epinois 2
Lundi 28 janvier de 16 à 18h

nimy
Comité provincial de la Croix-Rouge, route d’Ath, 42
Vendredi 25 janvier de 16 à 18h30

havRé
Réfectoire de l’école communale, rue Doyen
Vendredi 22 février de 16h30 à 18h30

JemaPPes
Salle des fêtes du temple protestant, avenue foch 830 
Mercredi 30 janvier de 15h30 à 18h

cuesmes
Salle Calva, rue ferrer 1
Mercredi 27 février de 16 à 19h

Pour l’agenda complet des collectes, 
consulter le site www.transfusion.be

Pour les collectes de plasma et de plaquettes

Prendre contact avec le Centre de Transfusion Sanguine 
du Brabant-Hainaut

Chaussée de Binche 101 – Bloc A – 7000 Mons
Tél. 065/22.10.30

Françoise Boedt-Drion 
065/22.83.49 ou 0478/65.82.32

camPaGne iLes De Paix 
pour aider l’Amérique latine et l’Afrique

40.000 bénévoles de tous âges de la Campagne Iles de Paix vendront des modules 
et des cartes à 5 € afin de financer d’importants projets en Amérique latine et 
en Afrique de l’Ouest (le Bénin, le Burkina Faso, l’Equateur, le Mali, le Pérou).

RéseRveZ-LeuR un bon accueiL.

La viLLe De mons soutient cette action.

PLus D’infoRmations :
Tél. : 085/23.02.54
www.ilesdepaix.org 



Oxfam vous propose d’offrir des cadeaux Oxfam s’emballe pour Noël. Quoi de plus beau que le sourire 
de votre maman ou ami(e) découvrant une chèvre sous le sapin ? Et quoi de plus satisfaisant que de 
savoir qu’on aide en même temps des familles dans le besoin ?

En offrant un cadeau Oxfam s’emballe, vous rendez heureux vos proches, des familles du Sud 
et vous-même ! Non seulement vous étonnez avec un cadeau original, mais vous contribuez 
aussi à aider les projets d’Oxfam. Un cadeau qui symbolise parfaitement l’esprit de Noël : 
solidarité, convivialité, et bonheur partagé. 

La chèvre est la mascotte d’Oxfam s’emballe. Mais, parmi les cadeaux proposés, vous 
trouverez certainement l’inspiration, même si vous n’affectionnez pas particulièrement ce 
gentil ruminant : 

 pour les mains vertes : des plantes, des légumes, un étal bio … 
 pour les personnes prévenantes : un kit pour bébé, un kit d’urgence … 
 pour les curieux : un tableau noir, des livres, une formation sur l’eau …

Pour Noël, Oxfam s’emballe introduit trois nouveaux cadeaux : une poule, un potager et un duo de chèvres !

Découvrez la collection complète sur www.oxfamsemballe.be. Il y en a pour toutes les bourses.

oxfamsemballe@oxfamsol.be
02 501 67 34

Un cAdeAU soUrire qUi FAit plAisir 

oxfam s’embaLLe

campagne « Bougies 2012 » d’Amnesty international  

Les enfants soLDats ont 
besoin De votRe fLamme

La Campagne « Bougies » a pour but 
de sensibiliser l’opinion publique à la 
défense des droits humains, et plus 
particulièrement à une thématique pré-
cise qui en découle. C’est ainsi que, 
cette année, l’organisation a décidé de 
mettre en avant la situation des enfants 
soldats de par le monde.

L’autre objectif capital de la Campagne 
Bougies est la récolte de fonds. Elle 
constitue effectivement l’une des prin-
cipales ressources de l’organisation, 
compte tenu de son indépendance 
financière. 

Alors qu’ils n’ont pas l’âge de conduire ni de voter, des milliers d’enfants – filles et gar-
çons – sont, encore aujourd’hui, envoyés sur des champs de bataille. Ils remplacent leur 
stylo par une arme et leurs cours d’anglais par l’enseignement de la guerre. Privé de leur 
enfance, ces enfants-soldats demeurent l’un des fléaux les plus importants de notre siècle, 
en termes de droits humains.

Votre achat constitue un véritable espoir pour ceux qui continuent de voir leurs droits 
bafoués. Participez-y !

Les bougies sont en vente au prix de 6€.

www.amnesty.be

Action Damien

les « géAnts  
dU qUotidien »

Action Damien en connaît beaucoup de ces « géants du quo-
tidien ». Des hommes, des femmes et des enfants qui font 
avancer sa cause. Qu’il s’agisse d’un médecin au Nicaragua, 
d’une bénévole en Belgique, d’un kiné en Inde, d’une infirmière 
au Congo, ou d’un enfant qui vend des marqueurs pendant 
une heure devant une grande surface… Tous font de grandes 
choses pour permettre à Action Damien de continuer sa lutte 
contre la lèpre qui mutile et la tuberculose qui tue. 

Chaque année, la tuberculose fait 10 millions de malades dans 
le monde… et près de 2 millions de morts. Chaque année, la 
lèpre fait plus de 250.000 nouveaux malades. C’est pourquoi 
Action Damien part en campagne les 25, 26 et 27 janvier 
2013. Vous pouvez y participer en achetant leurs pochettes 
de marqueurs (6€ la pochette de 4), ou en faisant un don sur 
le compte 000-0000075-75 (BE05 0000 0000 7575). Tout don 
est déductible fiscalement à partir de 40 euros. Et 40 euros 
suffisent à soigner un malade…

www.actiondamien.be 

info@actiondamien.be 
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Histoire

Le RoPieuR De mons fête ses 75 ans

Franc comme ein tigneux  
mais bon comme el’pain

Mais qui est ce Ropieur ? Qui est son auteur ? Où fut-il fondu et en quelle 
matière est-il fait ? Qui l’a payé ? Quand fut-il finalement réalisé ? Lors de quel 
événement fut-il inauguré ? Tel est le panel de questions qui nous interpelle 
face à cette statue connue de tous les Montois mais qui reste, à l’instar de notre 
petit singe du Grand Garde, une énigme que nous allons essayer de dévoiler. 

L’histoire du Ropieur commence dès septembre 1931 lorsque Paul Heupgen, 
alors directeur de l’Académie des Beaux-Arts de Mons, fait parvenir une lettre 
à l’attention des Bourgmestre et Echevins1. Sa lettre est une véritable ode à 
l’amour qu’il porte pour Mons et propose, pour mettre en valeur les grandes 
qualités de sa ville, la réalisation d’une fontaine du Ropieur. Il définit ce dernier 
comme suit : Le Ropieur n’est pas uniquement ce gamin « desnaffié2 » aux 
cheveux broussailleux. Le Ropieur n’est pas dans l’apparence matérielle, mais 
bien sous la conception intellectuelle morale : intelligent, espiègle mais bon. Il y 
a des Ropieurs sous les toutes les classes sociales de la société montoise. Ce 
n’est pas un type physique mais un type moral. Il invite le Collège communal 
à prendre en charge la réalisation d’une statue selon ces caractéristiques : 
Un Ropieur aux pieds nus, mordant la lèvre dans l’effort, faisant de la main 
« biser » l’eau en un large éventail où se jouerait le soleil. Lui-même s’écarte 
du jet mais il s’efforce de « spitter » un hypothétique passant. La joie rayonne 
dans ses yeux. Cependant, la réponse de la Ville est rapidement négative, 
non pas sur le principe mais pour des raisons financières. Elle invite ainsi 
les élèves de l’Académie d’en faire un projet de leçon, proposition acceptée 
avec intérêt par Paul Heupgen. 

Deux ans après, le 17 mai 1933, une lettre de l’association « Maison Jean 
Lescarts » est envoyée à l’attention des Bourgmestre et Echevins de la 
Ville de Mons, lettre signée par son vice-président Paul Heupgen et son 
secrétaire Gustave Casy. Ces deux individus sont agents communaux et 
sont au courant qu’un important stock de bronze a été octroyé à la Ville par 
l’état en dédommagement et demandent de pouvoir bénéficier d’une partie 
pour réaliser le Ropieur. Leur Association a pour but d’embellir la ville et 
propose de la doter d’une petite fontaine : la fontaine du Ropieur, qui glorifie 
notre eau incomparable, et l’esprit de notre cité dans le Ropieur, intelligent 
et espiègle3. Associées à cette lettre, des photographies présentent un 
premier modèle de statue réalisé par Léon Gobert, sculpteur. La maquette 
réalisée par Léon Gobert est même présentée au public au Waux-Hall lors 
de la ducasse wallonne du 30 juillet 19334. La Ville semble accéder à la 
réalisation d’un Ropieur en bronze sous certaines conditions et le coût 
d’installation de la statue doit être pris à charge par l’association « Maison 
Jean Lescarts ».

Cependant, plus aucun document n’est présent dans le dossier jusqu’en 
1936 où nous apprenons que l’Association n’a pas pu rassembler assez 
d’argent pour la concrétisation du projet. Heureusement, dès le mois de 
juin, nous constatons une recrudescence dans la volonté de la Ville de 
voir cette statue érigée. En effet, diverses réunions ont lieu afin de définir 
l’emplacement pour implanter le Ropieur. Une fois ce choix déterminé, le 
Ropieur prendra place dans le jardin du Mayeur.

1  Lettre de Paul Heupgen, s.d., AVM, Service travaux, Ropieur.
2  Déguenillé.
3   Lettre du 17 mai 1933 de la Maison Jean Lescarts, AVM, Service travaux, Ropieur.
4   Discours de l’Echevin Patoul le 31 juillet 1933, AVM, Service travaux, Ropieur.

Présent dans le jardin du mayeur  
depuis longtemps, il éclabousse l’eau 
de sa fontaine sur les passants, 
symbolisant l’esprit ironique du gamin 
montois. Le Ropieur vient de fêter  
ses 75 ans au mois de septembre  
mais il conserve plus que nul autre  

un caractère facétieux et espiègle.

Ci-dessus : Photographie du Ropieur avec Léon Gobert, 
AVM, Service travaux, Ropieur.
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Inauguré le 26 septembre 1937
 
Aussi, un échevin se déplace dans l’atelier de feu Léon Gobert, décédé 
en 1935, afin de constater l’état de la maquette du Ropieur. Lors de cette 
entrevue, la maquette est offerte par sa veuve à la Ville. Directement 
après, le Collège décide de reproduire le sujet en bronze et de faire une 
demande de prix à M. Minne, fondeur à Gand5. Le devis est réalisé pour 
un coût total de 6250 francs comprenant la réalisation en bronze, le 
transport et le placement de la statue. La Ville accepte le devis et une 
maquette en plâtre est réalisée et envoyée directement à l’atelier à Gand 
à partir de l’œuvre de Léon Gobert. En plus de la fonte, de la réalisation 
des fondations, du coût de l’ensemble du mécanisme de la fontaine et 
de l’aménagement des jardins aux abords, l’ensemble fait monter la 
facture à plus de 10.000 francs. 

Le Collège communal n’a toujours pas l’intention de payer la statue, il se 
charge uniquement de la procédure, le coût revient toujours à l’association 
« Maison Jean Lescarts », deux crédits y sont alloués : le premier de 2087,65 
de recettes récoltées pour l’occasion auprès de particuliers et un crédit de 
l’Association de 1000 francs. En outre, la Ville invite les brasseries de la 
cité à participer à l’érection du Ropieur. Deux brasseurs sont ainsi sollicités, 
Labor et Caulier. Le premier ne souhaite pas aider à la réalisation, le second 
y participera à hauteur de 1000 francs. Au total, ce ne sont que 4087,65 
francs sur les 10.000 nécessaires qui sont trouvés. Pour la prise en charge 
du solde, nous n’avons aucune information dans le dossier, nous pouvons 
supposer qu’il est pris en charge par la Ville. 

À la fin du mois de janvier 1937, la fonderie Minne de Gand fait parvenir 
le Ropieur à Mons. Toutefois, son emplacement exact n’est toujours pas 
fixé. Malgré un plan réalisé par M. Bertiaux, directeur des Travaux, il faut 
encore attendre le 7 juin 1937 pour que la décision tombe enfin. Une fois 
le lieu défini, en septembre, la Société Belge des Ornements en Zinc Cuivre 
et Plomb, anciennement Usines Claudoré, vient installer l’appareil gicleur 
destiné à la fontaine. 

Quelques jours plus tard, le dimanche 26 septembre 1937, dans le cadre des 
commémorations des « Journées de Septembre », le Ropieur est inauguré. 
Lors de cette présentation au public, Marcel Gillis, dont le buste fait face 
du Ropieur dans le même Jardin, déclame une de ses compositions les 
plus connues et réalisée pour la circonstance : l’Ode au Ropieur. Divers 
discours sont aussi prononcés par Paul Heupgen et par l’échevin faisant 
fonction, René Leclercq6. La chanson du Ropieur est également déclamée 
et l’hymne de Mons, le Doudou, est exécuté par la Royale Harmonie. 

Ainsi, depuis plus de 75 ans, le Ropieur asperge tous les Montois et les 
nombreux touristes venant visiter notre cité, avec, mentionné modestement 
par Paul Heupgen, la plus belle eau du monde. 

Corentin ROUSMAn
Archiviste-Historien  
de la Ville de Mons

5   Délibération du Collège communal de Mons du 26 juin 1936, AVM, Service travaux, Ropieur.
6   À cette époque, Victor Maistriau assume la charge de Ministre de la Justice  

(15 juillet au 25 novembre 1937).

Ci-dessus : Plan de l’emplacement du Ropieur réalisé par Bertiaux, AVM,  
Service travaux, Ropieur.

Ci-contre, à droite : Photographie du Ropieur présenté en 1933, AVM,  
Service travaux, Ropieur.
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